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COUR DES PAIRS. 

. INSURRECTION DES 12 ET 13 MAI. 

. Cour des pairs s'est réunie aujourd'hui à midi, pour délibé-
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 rapport et les réquisitions déposés hier sur le bureau. 

-Voir la Gazette des Tribunaux d'hier. ) A l'ouverture de l'au-

V
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 M . Frank-Carré, procureur-général, assisté de MM. Bou-

îv et Nouguier, substituts, a présenté un réquisitoire supplémen-

i re par lequel il a conclu à la mise en accusation de trois nou-

veaux inculpés à l'égard desquels l'instruction s'est trouvée en 

'tat- ce sont les nommés Marescal, Grégoire et Tiernay. 

La Cour, en l'absence du ministère public , a délibéré sur sa 

compétence, et après l'avoir reconnue, a prononcé la mise en 

accusation de dix-huit accusés présens et de quatre contumaces. 

fcinsi que nous l'avons dit hier, les accusés présens sont : 

1" Barbès (Armand), dit Durocher, sans profession, âgé de 29 

ans né à la Pointe-à-Pître (Guadeloupe), domicilié à Fourton, 

près Carcassonne (Aude); 2° Nouguès (Pierre-Louis-Théophile), 

imprimeur, âgé de 23 ans, né à Paris, y demeurant rue de la Bu-

cherie, 15; 3° Bonnet (Jacques-Henri), graveur, âgéde28 ans, né 

à Genève, demeurant rue Bourg-l'Abbé, 16; 4° Roudil (Louis), 

ouvrier en parapluies, âgé de 19 ans, né à Ruine (Cantal), de-

meurant rue Michel-Lecomte, 28; 5° Guilbert (Hippolyte-Gré-

eoire), corroyeur, âgé de 37 ans, né à Breleuil (Oise), demeu-

rant rue Neuve-d'Angoulême, 10; 6° Delsade (Joseph), tabletier, 

âgé de 32 ans, né à Romain (Moselle), demeurant place de la Ro-

tonde, 84; 7° Mialon (Jean-Antoine), terrassier, âgé de 56 ans, né 

au Petit-Fressonnet (Haute-Loire), d. à Paris, quai Napoléon, 29, 

condamné à 5 ans de réclusion, avec exposition, pour vols qualifiés; 

$° Austen (Fritz-Auguste), bottier, âgé de 23 ans , né à Dantzik, 

nie de la Haumerie, 6 ; 9° Lemière (Jean- Louis), dit Albert, dit 

Joseph, tabletier, âgé de 23 ans, né à Sèvres (Seine), rue Guérin-

Boisseau, 8 ; 10° Walch (Joseph), menuisier, âgé de 27 ans, né à 

Sultz (Haut-Rhin), rue St-Ambroise, 8 ; 11° Philippet (Lucien-

Firmin), cordier, âgé de 40 ans, né au Petit-Crève-Coour (Oise), 

aux Batignolles, rueSt-Louis, 30; 12°LeBarzic (Jean-Baptiste), 

chauffeur dans la filature de M. Lafleur, âgé de 23 ans, né à St-

Mandé (Seine), rue Lenoir, 9; 13° Dugas (Florent), menuisier-mé-

canicien, âgé de 34 ans, né à Châteaudun ("Eure-et-Loir), rue 

Bisfroy, 12; 14° Longuet (Jules), commis voyageur, 23 ans, né à 

Smtt-Qaentin (Aisne), rue Quincampoix, 11; 15° Martin (Pierre-

Noi ; r , cartonnier, âgé de 19 ans, né à Paris, rue de Bretagne, 2; 

16" Marescal ; 17° Grégoire ; 18a Tiernay. 

Les accusés contumaces sont : 1° Auguste Blanqui; 2° Martin 

Bernard; 3° Meillard; 4° Doy. 

Les débats s'ouvriront le lundi 24 juin. 

Le rapport présenté hier par M. Mérilhou, au nom de la com-

mission d'instruction, est ainsi conçu : 

Messieurs, lorsque la Cour des pairs s'est occupée du procès d'a-
vril 1834, elle a dû rechercher quelle était l'organisation du vaste 
complot qui avait éclaté à la fois sur plusieurs points du royaume. 
L'instruction longue et approfondie, à laquelle vous vous êtes livrés 
» cette époque, vous a appris que l'influence des sociétés secrètes 
avait été l'un des grands moyens de destruction employés par les 
conspirateurs d'alors contre le gouvernement de juillet. Le rapport 
de votre commission, qui restera comme un monument précieux 
pour l'histoire de nos jours, vous montrera la dynastie et la révo-
lution de 1830 attaquées tour à tour, et quelquefois simultanément 
par les factieux de toutes les couleurs, par ceux qui travaillent au 
retour de la dynastie déchue, et par ceux, qui veulent imposer à no-
ire pays les formes républicaines. Vous avez vu, dans cette période 
«e quatre années, depuis 1830 jusqu'en 1834, les factions anarchiques 
emprunter toutes les formes, adopter tous les langages, employer 
tous les genres de séduction, pour recruter des partisans et pour 
Préparer des moyens d'attaque contre l'ordre que les pouvoirs pu-
nies avaient si laborieusement établi. Vous les avez vues délibé-
rant d'abord presque publiquement sous le titre d'Amis du peuple, 
puis se fondre en sociétés secrètes, variées par leurs noms, leurs 

principes, leur composition, souvent agitées par l'ambition de ceux 
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1834 et mai 1839 se réunissent pour établir cette affli-
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même but tous les actes qui doivent conduire au même ré-

sultat, et de regarder avec la même méfiance ceux qui ont conseillé 
le crime et ceux qui l'ont justifié. 

Expliquer les motifs secrets de chacun des individus qui compo-
sent un parti, déterminer avec précision le degré de violence et de 
perversité des passions de chacun d'eux, c'est une tâche impossible; 
mais lorsque ce parti s'est voué à la destruction de l'ordre établi, 
tous les moyens de destruction, employés successivement ou simul-
tanément par les homme» de.ee parti, s'ils ne sont pas l'œuvre de 
tous, sont au moins le produitHes mêmes passions. 

Ainsi, dans l'intervalle des complots d'avril 1834 à la révolte de 
mai 1839, nout voyons l'infernalsî'v.itat de Fieschi, qui a épouvanté 
ie monde au moment même ô$i > ous vous occupiez du jugement 
des accusés d'avril; la tentative d'Alibaud l'année suivante, en 1836; 
celle de Meunier en 1837, et les événemens de Strasbourg en 1838, 
On dirait qu'il entrait dans les desseins de la Providence d'avertir 
chaque année le gouvernement, par un fait nouveau, que les enne-
mis de l'ordre constitutionnel ne s'endorment pas, et que la vigi-
lance qui conserve doit être égale à l'activité qui attaque. 

Au milieu de ces faits douloureux, dont le renouvellement pres-
que annuel est digne d'une attention sérieuse , est arrivé le grand 
acte de l'amnistie, acte glorieux, qui a pu faire quelques ingrats; 
mais dont le pouvoir ne doit conserver aucun regret , puisqu'il a 
prouvé que le gouvernement de juillet pouvait unir, à la force qui 
sait vaincre, la magnanimité qui pardonne. 

Le parti anarchique, qu'on devait croire découragé par sa défaite 
d'avril 1834, n'a pas cessé un instant depuis cette époque de travail-
ler à son œuvre de destruction. La nouvelle loi sur les associations 
(10 avril 1834), au lieu d'éteindre les sociétés secrètes, a fait sentir 
aux factieux la nécessité de diminuer le nombre des adeptes compo-
sant chaque aggrégation; mais le nombre des aggrégations elles-
mêmes a été augmenté ; les relations hiérarchiques qui les unissent 
les unes aux autres se sont compliquées : le voile qui cache aux 
agens inférieurs le nom des directeurs suprêmes est devenu plus 
difficile à soulever. L'œil vigilant de la loi a rencontré plus d'obsta 
cles; les doctrines qu'on professe dans ces réunions ténébreuses 
ont redoublé de perversité, et les passions qui les agitent ont acquis 
plus de violence, en raison môme du mystère dont on a cru qu'on 
resterait enveloppé. 

Les greffes des Tribunaux n'offrent que trop de preuves de cette 
triste vérité. Sans rappeler tous les procès qui, depuis 1834, sont 
venus attester l'existence des sociétés secrètes, et leur influenco 
sur notre tranquillité intérieure, nous nous bornerons à citer trois 
faits judiciaires dont la liaison intime avec le procès actuel vous pa-
raura d'autant plus frappante, que deux de ces faits, les deux pro-
cès des poudres, portent sur la création même des moyens d'exé-
cution de la révolte qu'on projetait, et que l'autre, la publication du 
Moniteur républicain et de l'Homme libre, avait pour objet de dis-
poser les esprits à la pri-e d'armes qui se préparait. Si vous voyez 
reparaître dans le procès delà révolte de mai plusieurs des per-
sonnages qui figurent dans les faits" antérieurs, vous conclurez fa-
cilement que ceux qui ont dirigé et exécuté l'insurrection aient d'a-
vance préparé les moyens de l'exécuter. 

Avant d'entrer dans l'exposé des faits que notre devoir nous com 
mande de vous faire connaître, qu'il nous soit permis de signaler à 
votre attention les caractères qui distinguent la dernière insurrec-
tion de toutes les précédentes tentatives des partisans de l'anarchie. 

Vous avez encore présents à la pensée les souvenir* d'avril 1834. 
Le but des mouvemens de cette époque n'était clairement défini 
que tous un rapport, l'établissement d'un gouvernement républi-
cain ; mais on voit par les pièces annexées au procès d'avril, que 
les conspirateurs étalent loin d'être d'accord entre eux sur la na-
ture même du gouvernement auquel tous voulaient appliquer la dé-
nomination de république. On voit parmi eux les esprits profondé-
ment divisés à cet égard. Le système fédératif, la constitution direc-
toriale, la forme consulaire, et d'autres plans politiques plus ou 
moins nettement formulés, partagéaient les opinions des meneurs. 
Mais l'idée de la constitution de 1793, que quelques-uns avaient jetée 
en avant avec timidité, et qui avait prévalu dans le comité directeur 
de la société des Droits de l'homme, a /ait été aussitôt repoussée 
parles masses comme un rêve impossible, dont l'expression seule 
suffisait pour discréditer un parti. 

Aujourd'hui, nous devons le dire, puisqu'il faut que la France 
connaisse l'avenir que lui réservent les ennemis de son repos ; au-
jourd'hui les idées ont marché, comme ils disent : ce que voulaient 
les républicains de 1834 ne leur suffit plus maintenant; ce n'est 
plus ni à l'an VIII, ni à l'an III, c'est à 1793 qu'il faut que la France 
rétrograde pour retrouver cette parfaite égalité qu'on veut attein-
dre; substituer d'autres hommes aux hommes qui gouvernent est 
une entreprise qui parait mesquine à ceux qui veulent régénérer 
notre pays; il faut que le pouvoir soit transféré aux classes qui ne 
possèdent rien, parce que c'est là seulement qu'est la vertu. On 
fixe aux fortunes un maximum qu'elles ne pourront pas dépasser; 
ce n'est plus seulement la classe des propriétaires fonciers qn'on 
désigne comme des oppresseurs féodaux, ce sont aussi les proprié-
taires de capitaux, les chefs dé commerce et d'industrie, qu'on as-
socie à la même proscription sous le nom d'exploiteurs et qu'on 
ne saurait trop désigner à la haine des exploités, c'est-à-dire de 
ceux qu'ils font vivre. 

Vous le voyez, ce n'est pas seulement une révolution politique 
qu'on a eu en vue, c'est une révolution sociale; c'est la propriété 
qu'il faut réviser, modifier, transférer ; c'est la conspiration de Ba-
beuf (1), passée de l'état de projet insensé à une sanglante exécu-
tion. 

Les agens destinés à accomplir ces rêves incendiaires ont été mer-
veilleusement appropriés au but anti-social qu'on se proposait ; de 
simples ouvriers, ees garçons de service, des jeunes gens à peine par-
venus. à l'adolescence; au-dessus d'eux, quelques étudians impa-
tiens de l'autorité paternelle : voilà les àuxiliaires appelés à concou-
rir à cette œuvre de démolition. Les besoins des uns ont été exci-
tés, la crédulité des autres a été abusée, des espérances chimériques 
de fortune et de grandeur ont été jetées comme un appât à de jeu-
nes et ardentes ambitions. Ainsi cette armée du désordre a été 
cho.sie et organisée de telle façon, que, si elle eût obtenu uu instant 
de triomphe, aucun cri parti de ses rangs n'eût pu réclamer pour 
la conservation d'aucun des débris de l'ordre social renversé. Ce 
n'était pas un complot de ressentimens politiques; car aucun des 
agitateurs n'avait rien perdu et n'avait rien à perdre, aucun d'eux 
ne pouvait que conquérir. 

L'aspect de la ville de Paris au moment où le complot éclatait 
n'était pas celui d'une ville agitée par les passions politiques, mais 

(f) Jugée par la haute Cour de Vendôme, le 7 prairial an V. 

bien d'une ville prise à l'improviste par une bande de malfaiteurs 
déterminés. En juin 1832 des masses de population furent entrai- . 
nées dans la révolte ; en avril 1834, les conspirateurs trouvèrent les 
masses sourdes à leurs provocations ; en mai 1839, les facieux se 
sont trouvés plus isolés encore. Leurs rangs ne se sont point recru-
tés, et le nombre des aggresseurs de cette époque, comparés à ceux 
d'avril 1834, doit faire comprendre aux ennnemis de l'ordre pu-
blic que leurs forces diminuent, que leurs rangs s'éclaircissent, 
qu'autour d'eux aucunes sympathies ne viennent se produire, et 
qu'un courage aveugle dirigé vers un but criminel n'est pas une 
vertu. 

FAITS r*NFB\C\. 

Pour exécuter l'attaque à main armée qu'on méditait contre l'or-
dre public, il fallait des moyens, c'est-à-dire des armes et des mu-
nitions. Aussi la fabrication des poudres est devenue l'objet de l'acti-
vité des sociétés secrètes aussitôt après l'avortement du complot 
d'avril 1834. Ce fait, judiciairement constaté, est devenu l'une des 
preuves les plus évidentes de la longue préméditation du complot 
de mai 1839. Les premières découvertes à cet égard remontent à 
1835, à l'époque même où la Cour des pairs s'occupait du procès 
d'avril. 

Une lettre adressée à l'un des inculpés de cette affaire fut saisie 
à Sainte-Pélagie, au moment où le sieur Spirat, clerc d'huissier, qui 
venait y visiter le sieur Hubin de Guer, essayait de la lui remettre. 
Elle portait pour suscription ce mot ou commencement : Lepelt 
En voici quelques passages : 

« Quelques mois encore, et nous verrons ces furibonds s'arrêter 
tout court, effrayés du précipice qu'ils auront creusé eux-mêmes. 
Pour lors le fracas retentira, et la royauté aura vécu.... 

» Depuis la loi infernale (celle du 10 avril 1834 sur les associa-
tions), une soif d'unité se fait sentir, les patriotes se recherchent, 

s'entretiennent de leurs peines, de leurs espérances; tous ont confiance 
dans l'avenir : un grand nombre s'y prépare par l'achat d'armes.... 

» Des propositions partent de toutes les associations.... L'ami S. 
te donnera un plus grand détail. Plusieurs entrevues ont été, com-
me nos réunions d'habitude (nihit). Enfin les amis viennent définiti-
vement de se constituer. Gui.... a accepté. Il se compose (le com..) 
de S Bde P. L. et G.; tous les quatre sont bien disposés à mar-
cher ronde ment.... 

» Ils vont lancer des écrits, finir le manifeste. Nous avons laissé 
à nos amis tous pouvoirs sur l'association parisienne.... Depuis ma 
sortie je suis convaincu delà nécessité de faire cette concession...., 

» R et L vont partir pour leur destination; P. L. les te-
naient sous clés et venaient aux réunions pour eux. François est 
arrivé à sa destination 

» Quant à la question départementale et étrangère, elle ne peut 
se résoudre définitivement qu'à notre arrivée au C. C. de la S. Ne 
pouvant rester ici plus longtemps, je vais donc m'y rendre de suite. 
Nous servirons d'intermédiaire pour la France, et par l'organe de 
C. C. nous entreprendrons les affiliations qui sont déjà connues.... 

» Quant à la question Ly.. j'espère l'emporter au C. C. de S. S. la 
conduite des affxs Paris la forcera d'accepter la filiation. 

» Alpin est parti. Je vais donc le rejoindre. Depuis notre dernière 
entrevue, je n'ai pu avoir de nouvelles. Ils marchent rondement 
(SS). 

» Sp. te fera passer les lettres; il nous enverra les tiennes.... 
» Ne manque pas de bien recommander à Pruvost de mettre en 

relation ses hommes avec Sp , il doit connaître ceux de Caillé ; 
il faut qu'il les fasse communiquer si cela se peut. 

» Vois souvent Rec, il est utile de savoir ce qu'il pense, ce qu'ils 
font. La famille arrivera où nous voulons. Le moment est venu. 
Ces M. M. sont déjà tout étonnés de notre persévérance; ils ne 
pouvaient s'imaginer que, du fonds de la prison, nous pouvions, 
malgré le manque de commun... organiser.., 

» A te revoir, ton acquittement ou le canon nous réunira. » 
Cette pièce ayant éveillé l'attention de l'autorité, une instruction 

judiciaire eut lieu, et constata que la lettre était du nommé Crevât, 
autre accusé d'avril, à cette époque évadé de Ste-Pélagie, et qui 
depuis a été arrêté et condamné, par la Cour des pairs, â cinq ans 
de détention. Cette affaire n'ayant pas paru connexe au complot 
d'avril, M. le président de la Cour dos pairs la renvoya devant qui 
de droit par une ordonnance du 10 février 1835. 

D'un autre côté, Pépin, condamné à la peine capitale comme com-
plice, de Fieschi. par arrêt du 15 février 1836, fit, la veille de son 
exécution, des révélations importantes au président de la Cour des 
pairs. Il signala résistance d'une nouvelle société secrète, formée 
depuis la loi du 19 avril 1834, sur les associations ; il indiqua le nom 
de celui qui l'avait initié lui-môme, et le but de cette association, qui 
est le renversement du gouvernement ; il dit .• « On y jure haine'à la 
royauté : je juge du daiiger qu'elle peut offrir par les hommes im-
portans qui en font partie. Je dis importans par leurs talens. On m'a 
dit que Blanqui jeune et Laponneraye étaient membres de cette so-
ciété; mais je ne les ai pas vus; il dit qu'il avait été reçu par deux 
membres seulement, celui qui présentait, celui qui recevait, et 
qu'il avait su qu'il avait été antérieurement question de la forma-
tion d'une société qui devait prendre le nom de bataillon révolu-
tionnaire. • 

La gravité et la précision de cette déclaration imposaient le de-
voir de recherches scrupuleuses : elles eurent heu ; mais, le 21 fé-
vrier 1836, M. le président de la Cour des pairs se dessaisit de l'in-
formation commencée, et l'affaire fut renvoyée aux tribunaux ordi-
naires. Le 24 février, M. le procureur du Roi requit la jonction de 
ces nouvelles poursuites à celles déjà commencées, par suite de la 
lettre saisie à Ste-Pélagie. Une instruction plus vaste, et sur une 
plus grande échelle fut commencée contre les associations toujours 
réprimées et toujours renaissantes, et dont on trouve incessamment 
la présence dans toutes les agitations du pays. 

Des mesures de surveillance furent adoptées contre les individus 
signalés comme y prenant part. 

Le 8 mars 1836, l'autorité, informée de l'existence d'une fabrique 
clandestine de poudre exploitée dans un but politique, fit investir un 
bâtiment isolé, situé rue del'Oursine, 113, et arrêta en flagrant dé-
lit cinq individus : Ce sont les nommés Beaufoux, Robert, llobier, 
Canard et Daviat; ces trois derniers élèves de l'école de droit. 

Le local renfermant cet atelier clandestin avait été, depuis le 12 
février précédent, loué par Beaufour pour quatre mois, au prix de 
300 fr, par an. Il renfermait tous les ustensiles nécessaires à ce 
genre de fabrication ; il y avait plusieurs tamis, des séchoirs, des 
mortiers garnis de pilons, et une grande quantité de charbon destiné 
à la fabrication de la poudre ; du charbon de terre pour la faire sé-
cher; du salpêtre, du nitre, du pulvérin; on y trouva de la poudre 
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àejà «empiétement manutentionnée, d'autre qui n'avait pas passé 
par tous leg degrés d'élaboration. Il s'en faisait plusieurs qualités, 

dont une semblable à celle de chasse; les deux autres approchant 
plus de celle de, guerre: ti ente livres dj cette dernière étaient em-
paquetées dans un panier, et piêt< s à sortir de l'atelier. 

Beaufour, l'un des individus arrêtes, était un ancien sectaire de 
la doctrine de Saint-Simon, précédemment poursuivi comme pré-
venu de participation à une société secrète, dite de la Communau-

té, li était alors réduit à la dernière détresse. 
Adrien Robert, autre disciple de Saint-Simon, avait été déjà arrê-

té quatre fois pour des all'aires politiques, savoir : en 1831, pour les 
émeutes; en 1832, pour la révolte de juin; deux fois comme crieur 
du Bun Sens; et une dernière, fois, pour vol. Robert était ouvrier 
chez le menuisier qui avait confectionné la machine de Fieschi; il y 
avait travaillé lui-même; et plus taid, les outils dont il s'était servi 
à cette occasion furent par lui employés à approprier le local delà 

rue de l'Oursine à la fabrication de la poudre. Ces outils furent sai-
sis par la justice. ' 

Il serait inutile aujourd'hui de rappeler les divers degrés de par-
ticipation de chacun des prévenus au délit dont il s'agit, ainsi que 
le système de défense adopté par chacun d'eux. Toutefois il est né-
cessaire de remarquer que les prévenus n'ont jamais pu expliquer 
l'origine des sommes employées à la fabrication de la poudre, ni 

l'emploi des produits au fur et à mesure de la fabrication. 
L'intérêt public commandait d'éclaiicir ce double mystère, et de 

découvrir ceux qui défrayaient cette entreprise, et qui s'emparaient 
de la poudre fabriquée. L'impossibilité d'attribuer à cette opération 
un but mercantile, et les antécédens des hommes surpris en flagrant 
délit, rattachaient naturellement cette fabrication à ces sociétés se-
crètes dont Pépin avait signalé l'existence; et qui, formées dans le 
but avoué et précis de détruire le gouvernement, devaient cher-

cher à créer et à se prouurer d'avance les moyens d'atteindre ce 
coupable but. 

Sans parler de quelques individus à l'égard desquels les recher-
ches n'ont pas produit de résultats, il suflit de dire que Blanqui et 
Barbes, ayant été signalés comme complices de cette fabrication de 
poudre, furent arrêtés l'un et l'autre, au domicile de Barbès, lui-
même, trois jours après la découverte de la rue de l'Oursine. Tous 
les deux avaient figuré dans les rangs des défenseurs du procès d'à 
vril; tous les deux étaient signalés comme chefs des nouvelles so-
ciétés secrètes. Blanqui avait quitté son domicile, où il avait laissé 
sa femme et son jeune enfant; Barbès, logé en hôtel garni, lui avait 
donné asile, et partageait son lit avec lui, preuve évidente de la plus 
complète intimité, et de l'intérêt que mettait Barbès à soustraire 

Blanqui aux recherches delà justice. 
Au moment de leur arrestation, Barbè3 et Blanqui firent de con-

cert de nombreux efforts pour détruire des papiers qui allaient être 
saisis snr Blanqui, et qui devaient être fort importans, d'après la 
nature des moyens employés pour les anéantir. On saisit au domi-
cile de Barbès douze mandrins destinés à faire des cartouches, et 
un portefeuille renfermant plusieurs listes de noms classés dans 
dilferetis ordres, et appartenant à Eugène Lamieussens, étudiant 
en médecine, à qui l'instruction assigne un rôle important dans l'af-

faire des poudres. 
Quant aux notes que Blanqui s'était vainement efforcé de détrui-

re, elles étaient au nombre de trente-une, découpées dans une très 
petite dimeusion, et sont couvertes en totalité, au recto et au verso 
de noms propres, les uns avec des adresses, les autres avec de 
simples annotations. En tête d'un grand nombre se trouve un nom 
propre; par exemple : Robier, Palanchon, Raii-ant, Ilerst, puis en-
suite cinq ou six noms, tous conuus en général de celui qui se trou-
ve inscrit au commencement de la liste; ainsi, le nom de Canard se 
trouve près de celui de Robier, son compatriote. Sur certaines, on 
lit, à côté des noms, des phrases qui doivent fixer l'attention. 

» Cassius — 1 fusil. 
» liu tel, quatre fus., 4 lanc, 4 pistolets. 
» Un tel vient du Roule, le caser par Barbès. 
» Palanchon par Barbès. 
» Mousse reçu par Palanchon. 
» Priot et sa"poudre, la poudre de Lalot. 
» Ua élève de l'école d'état-major par Palanchon. 
» Lisbonne, rue Albouy, 14 — 500 cartouches. 

» Peilier,
 Le

ï,
œil

f 
• Paqueret, LecœuI -
» Voir lion? un soldat du 20" fera recevoir son officier. » 
Il est évident que ces notes avaient trait à une société secrète ; 

qu'elles indiquaient des réceptions dans cette société, et servaient 
de mémorandum à cet effet. Aucune autre interprétation n'était 
possible; d'ailleurs elles confirmaient en partie les révélations de 
Pépin, qui avait dit que Blanqui jeune était affilié aux sociétés illici-

tes créées depuis la loi du 10 avril 1834. 
Blanqui, interrogé, se renferma d'abord dans le silence le plus ab 

solu. 
Des perquisitions furent faites chez les individus désignés dans les 

listes. 
Le propriétaire du portefeuille trouvé chez Barbès était, comme 

nous l'avons dit, Lamieussens, qui avait figuré déjà dans la Société 
des Droits de l'Homme , comme chef de la section Robespierre. 
Après des dénégations persévérantes , ses aveux en ont fourni la 
preuve péremptoire, quoique indirecte; il a déclaré ses liaisons inti 
mes avec Barbès, qui, de son côté, niait obstinément tout rapport 

avec Lamieussens. 
Ce portefeuille renfermait cinq petites listes de noms qui étaient 

évidemment ceux des membres d'une société secrète. La première 
contena t, d'après des numéros d'ordre, 187 noms qui paraissaient 
être ceux d'autant d'affiliés. La deuxième présentait la même série 
de numéros avec des noms de convention, qui sont nécessairement 
ceux sous lesquels les membres portés sur la première liste étaient 

connus dans la société. 
Beaufour, l'un des individus saisis en flagrant délit de fabrication 

de poudre, figure sur la première liste sous le n. 126, et sur la se-
conde, sous le même numéro, sous le nom de Verrier Robert. Il fi-
gure également sur les mêmes listes sous le n. 133, et s'appelle La-

harpe sur la seconde liste. 
Une troisième liste parait être la répartition d'un certain nombre 

d'afiiiiés, en sections ou familles sous leurs noms de convention. On 
y voit figurer Laharpe dans la 10» section. 

Une quatrième note paraît être comme l'indication de personnes 
qui devaient être reçues dans la société. On y remarque notamment 

l'indication suivante : 

Gelas Beaufour. 
Tampurci 

et au dos on retrouve les mêmes indications, avec cette seule diffé 
rence, que le nom de Beaufour est remplacé par le nom de conven-
tion Verner; ce qui démontre que la seconde liste saisie est la ré 
pétition de la première, avec cette différence, que les noms de con 

vention y sont substitués aux noms véritables. 
La cinquième liste a été reconnue pour avoir été écrite au rècto 

par Blanqui, et au verso par Lamieussens. On trouve au recto les 
noms de Goias et Tampurci, accolés à celui de Beaufour : ce qui 
prouve que toutes ces listes s'appliquent à la même association que 
celles saisies en la possession de Blanqui, qui présentent d'ailleurs 

beaucoup d'autres noms semblables. 

La circonstance que les noms de Robert et Beaufour étaient écrits 
de li main de Blanqui, indiquait que B anqui conuaissait les princi-
paux inculpés de la fabrication de poudre de !r -ne de l'Oursine : ce 
qui du reste résulta jusqu'à l'év dence de l'h. r "ibsèquente. 
On remarqua aussi que sur la liste de Blanqui li

b
>« noms de 

Robier et Canard, également saisis en flagrant délit rue de i . 

L'explication par lui donnée a consiste à dire que ces noms étair./ 

ceux d'abonnés d'un journal qu'il avait publié sous le titre do Libé-
rateur O: ce journal se déclarait hautement républicain, et<- ussa 
nroin-itement de paraître par suite de condamnation judiciaire, 

Ainsi il était évident que la fabrication de la poudre partait d'u-

ne association secrète, et que cette association avait pour but l'a-

néantissement du gouvernement constitutionnel. 
La première loi dé cette association est de ne rien laisser subsis-

ter d'écrit : c'est ce qui explique la rareté des preuves; aussi cel-

les qu'on possède ne sont dues qu'au hasard. 
Pendant l'instruction du procès des poudres delà rue de l'Oursi-

ne, et le 13 mars 1836, l'autorité administrative transmit à l'auto-
rite judiciaire un document qui n'est autie chose que le formulai-
re, par demanJes et par réponses, de la réception des adeptes dans 
une société secrète, qui était celle des familles. Quelque temps après, 
dans la même année de 1836, cette. même pièce a été saisie impri-
mée chez Fayard, à l'occasion du procès des poudres de la rue 
Dauphine. Le môme formulaire a été saisi à Carcassonne, en 1838, 
chez Alberny,éciit de la main de Barbès, et saisi de nouveau en juin 

1838, imprimé chez INougués. 
» L'identité de ces quatre pièces, sauf quelques différences légè-

res, èst manifeste. Leur concordance avec le portefeuille de La-
mieussens et avec les papiers saisis chez Blanqui et chez Barbès, 

est frappante; en voici les passages les plus saillaus : 
Le récipiendaire est introduit les yeux bandés; on lui fait prêter 

le serment suivant : « Je jure de garder le plus profond silence sur 

ce qni va se passer dans cette enceinte. » 
Le président lui adresse ensuite les questions qu'on va lire, aux-

quelles il doit faire les réponses qui vont être textuellement ci-

tées. 
« 1° Que penses-tu du gouvernement actuel ? — Qu'il est traitre 

au peuple et au pays. 
» 2° Dans quel intérêt fonctionne-t- il ?— Dans celui d'un petit 

nombrè de privilégiés. 
» 3° Quels sont aujourd'hui les aristocrates ? — Ce sont les hom-

mes d'argent, les banquiers, fournisseurs, monopoleurs , gros pro-
priétaires, agioteurs, en un mot, les exploiteurs qui s'engraissent 

aux dépens du peuple. 
» 4° Quel est le droit en vertu duquel ils gouvernent? — La force. 
» 5° Quel est le vice dominant dans la société ? — L'égoïsme. 
» 6° Qu'est-ce qui tient lieu d'honneur, de probité, de vertu? — 

L'argent. 
7° Quel est l'homme qui est estimé dans le monde ? —■ Le riche 

et le puissant, 
» 8°"Quel est celui qui est méprisé, persécuté, mis hors la loi? — 

Le pauvre et le faible. 
» 9° Que penses-tu du droit d'octroi, des impôts sur le sel et sur 

les boissons ? — Ce sont des impôts odieux, destinés à pressurer le 

peuple en épargnant les riches. 
» 19° Qu'est-ce que le peuple? — Le peuple est l'ensemble des 

citoyens qui travaillent. 
» 11°, Comment est-il traité par les lois ? — Il est traité en esclave. 
» 12° Quel est le sort du prolétaire sous le gouvernement des ri-

ches ? — Le sort du prolétaire est semblable à celui du serf et du 
nègre, sa vie n'est qu'un long tissu de misères, de fatigues et de souf-

frances. 
» 13° Quel est le principe qui doit servir de base à une société régu-

lière? — t/égalité. 
» 14° Quels doivent être les droits du citoyen dans uu pays bien ré-

glé? — l e droit d'existence, le droit d'instruction gratuite, ls droit de 
participa' ion au gouvernement;... ses devo rssont le dévouement envers 
la sociéié, et la tiaterni ë envers ses concitoyens. 

15° Faut-il faire une lévolulion politique ou une révoluiion sociaL 
— Il faut taire u'nê révolution sociale. — Le ci byen qui t'a fait des on 
v/rtures, t'a-t-il parlé du but de nus travaux? Ce but tu dois l'entrevoir 
déjà par nos ques ions, et nous allcns en qu Iques mot< te l'expliquer 
plus clairemetu encore. — Nous nous sommes as^oci's pour lutter av< c 
plus de succès contre la tyrannie ces oppres:>eurs de no re pays qui ont 
pour politique de maintenir le peuple dans l'ignorance et dsns l i olé-
ment; la nôtre doit être, par conséquent, de répandre t'instruc ion et de 
rallier les force* du peuple en ua seul faisceau. Nos tyrans ont proscr it 
la pr> sse et l'association ; c'est pourquoi notre devoir est de nous asso-
cier av<c plus de rer-évérance que jamais, e> de suppléer à la presse par 
la propagande de vive voix; car tu penses bien que les armes que Ls 
oppresseurs nous interdisent sont celles qu'ils redoutent le plus, et que 
nous devons suriout employer. Chaque membre a pour mission de ré-
pandre, par tous les moyens possibles, les doctrine* républicaines; de 
faire, en uu mot, une piop>gaude active, infatigable ; promets-tu pour 
c.la de joindre tes efforts sux nôtres? 

» Plus t ird, quand l'heure aura sonné, nous prendrons 1 s armes pour 
renverser un gouvernement qui est tratïïè à la patri<\ Seras-tu avec 
nous ce jour-là? Réfléchis bien, c'est une entreprise périlleuse : nos ci 

nemis sont puisons ; ils ont une armée, de* i résors, l'appui des rois 
étranger^; ils régnent par la teneur. Nous »utr s, i»au*res prolétaires 
nous n'avons pour nous que notre courage et noire boa dro.t. Te sens-tu 

la force de braver le danger? 
» Quand le signal du combat aura sonné, rs-tu rt'solu à mourir les 

armes à la main pour la cause de l'humanité? 
«Citoyen, lève-loi ! voici le serment que tu dois prêter : Je jure de 

ne révélerà personne, même à mes plus proches parens, ce qui sera 
dit ou fait parmi nous; je jure d'obéir aux lois de l'association, de 
poursuivre oe ma haine et de ma vtng-ance les traîtres qui se glisse-
raient dans nos rai.gs, d-'aiœer et de secourir mes frères, et de sacr fier 
ma hber é et ma \ie pour le triomphe de notre sainte cause. Citoyen, 
nous te proclamons membre de l'as-od»tion , assi;ds-toi. 

» As tu des a' m<s? des munitions? Cli que membre ea entrant dans 
l'a*sociation, fournit une quantité de pou re proportionnée à sa fortune, 
un quineron au moins. Eu outre, il doit sVri procurer pour lui-même 
deux livres, il n'y a riea d'écrit dans l'association. Tu ne seras Connu 
que par le nom de guerre que tu vas choisir. Eu cas «'arri -stasioa , il ne 
faut jamais répondre au juge d'ins ruc ion. Le comité est inconnu, mais 
au moment du combat il est tenu de se faire conndtre. li y a défense 
express* de descendre sur la place publique si le comité nu se met p--s à 
la iête de l'association. Pendant le combat, les membres doivent obéir à 
leurs chef-, suivant tout^la rigueur rie la dise pfine militsire Si tu con-
nais des citoyens ass z discrets pour être admis parmi nous, tu nou , les 
présenteras: tout citoyen qui réunit discré ion et bonue volonté mérite 
d'entrer dans nos rangs, quelque soit d'ailleurs son degré d'instruction, 

La sociéié achève son éjucatioii politique. » 
Si quelque chose pouvait accroître la gravité d'un tel document, 

ce serait la saisie faite des papiers. du sieur Barbès, non pas dans 
le domicile où il fut arrêté avec Blanqui; mais dam une résidence 
secrète qu'il occupait le 28 juillet 1835, et où il a passé cette môme 
journée de juillet. Il faut s'empresser toutefois de dire que ce n'é-
taient point, à cette époque, des motifs politiques qui lui faisaient 
cacher sa demeure. C'est là, dans le domicile où il était le 28 juillet 
1835, qu'on a trouvé la pièce suivante qu'il a reconnue pour être 
écrite en entier de son écriture : 

« Citoyens ! 
» Le tyran n'est plus : la foudre populaire l'a frappé. Extermi-

nons maintenant la tyrannie. 
» Citoyens, le grand jour est venu, le jour de la vengeance, le 

jour de l'émancipation du peuple ; pour la réaliser, nous n'avons 

qu'à vouloir : le courage nous manquerait-il? 
» Aux armes ! aux armes ! que tout enfant de la patrie sache 

qu'aujourd'hui il faut payer sa dette à son pays ! » 
Est-ce là, comme dit Barbès, un rêve jeté sur le papier? ou ne se-

rait-ce pas plutôt la preuve que les complices de Fieschi n'ont pas 

tous comparu devant la Cour des pairs, et que les fils de ce terri-
ble événement ne furent pas tous saisis par la justice? 

Une autre pièce du même inculpé, écrite sous la même inspira-
tion, r été découverte dans le même lieu ; elle se termine par cette 
phrase, qu'on croirait avoir été écrite aux époques les plus atroces 

de -"93 : 
« Peuple!... point de pitié; mets nus tes bras, qu'ils s'enfon-

cent dans les entrailles de tes bourreaux! ! !... » 
Enfin, deux autres pièces ont été trouvées dans les mains du sieur 

Barbès : l'une est un ordre du jour l'ait en mai 1835 dans les sociétés 
secrètes, alors que depuis cette année elles étaient dissoutes par la 

loi, et qui avait pour but de contenir l'ardeur des sériais, i 
poque du procès d'avril dont la Cour des pairs allait connut' V - pairs allait connaîtra v é ' 
ne est un plan de 1 organisation de la Société des Famii « ' i at-* 
vérité, en tète de ce dern:er article se trouve le chiff

 P
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qui semblerait donner cette date à cet écrit ; mais on iuecra6 1833 

lisant, si les règles qu'e|le établit pour les sociétés iJl' ? Ij 

beaucoup plutôt applicables aux sociétés actuelles qu'à cel'e pai 

tant en 1833, qui. n'étant pas atteintes par une législation sn* ^ is " 
vivaient au grand jour et marchaient ouvertement vers leur hi3 ' 6 > 

Voici cette pièce : °ut -

« Chaque fraction de la société s'appelle famille. 

« La t'amiile se compose de cinq initiés, qui se réunissent 
fois par mois sous la présidence d'un chef nommé par le cent 1 

» Pour être admis, il faut être majeur, jouir d'une bonne 
tation, i— 
ce, êire 

mener une bonne conduite, justifier de ses moyens d'exw' 
s doué de la plus grande discrétion. --'sten-

» Les propositions se font au sein de la famille, qui discute le 
rite du candidat, et peut le refuser ou l'accepter. 

» Les noms, état et demeure du candidat sont immédiatem 
envoyés au centre pour que des renseignemens bien scru

8u
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soient pris sur la moralité, la sobriété, la discrétion, l'énerei-.^ 
proposé. 

» Avant que ces renseignemens ne soient adressés au chef de f 
mille, aucune ouverture ne doit être faite. a" 

» Si les ouvertures sont acceptées, le présentateur remet au oa 

didat une série de questions auxquelles il doit répondre avant 
réception. EJ 

Les réceptions se font, les yeux bandés, par le chef de famiii 
en présence du proposant seulement. e > 

» Autant que possible, elles doivent avoir lieu le jour, et dan 
tous les eas, à la lumière. 

»-Le chef de famille ne doit jamais oublier de dire au récinien 
daire qu'aucune trace de ce qui se fait ne subsiste ; qu'il est imr>

0
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sible à la police de rien découvrir, et que, par conséquent, aucun 
aveu ne doit être fait en justice, à peine de passer pour un irait-» 
et d être puni comme tel. 

» L'on doit faire sentir au récipiendaire l'importance qu'il y a d'en 
trer dans la garde nationale. 

» Ou doit poser des questions sur les armemens et munitionne 
mens. 

» Les travaux sont dirigés par le chef de famille, qui, à l'ouver-
ture des séances, fait le rapport de ce qui s'est passé à la séance 
précédente. 

Les travaux sont terminés par les propositions, présentations et 
perceptions des cotisations. » 

En jetant un coup d'œil sur ce qui vient d'être jusqu'à présent 
rapporté, on ne peut s'empêcher de remarquer combien la conduite 
des inculpés cadre fidèlement avec le système d'organisation qu'on 
vient de citer et avec les règles tracées aux initiés lors de leur 
admission. 

Ainsi, il est recommandé aux associés de prendre de faux noms, 
et chez Lamieussens on trouve tous les surnoms des membres-
plus leur répartition en sections ou familles de cinq à six membres 
chacune, et chez Blanqui on saisit un grand nombre de listes de 
cinq à six noms. 

Ainsi les statuts exigent que les membres se munissent de poudre 
et d'armes, et chez un grand nombre on en saisit : on en a trouvé 
un quarteron chez Barbès, sebn les statuts, et on a arrêté en fla-
grant délit des membres de la société qui en confectionnaient. 

En outre, il est défendu aux membres de répondre aux magis-
trats instructeurs, et les chefs de la société, quand ils sont arrèlés, 
ont soin de se conformer à cette prescription. 

Ainsi ( Blanqui, ainsi Lamieussens, lorsqu'ils consentent à répondre, 
ne signent point les actes; ainsi a fait Barbès, ainsi a fait Lamieus-
sens, quand ils ont cru devoir répondre quelques mots. 

Ces rappro -hemens ont un grand intérêt, en ce qu'ils prouvent 
que l'inculpation était dans le vrai lorsqu'elle reprochait aux indi-
vidus poursuivis de faire partie de la société des Familles, dont les 
règles d'organisation de cette société ont été trouvées chez Barbès, 
et les cadres ou partie des caares chez Blanqui et chez Lamieus-

sens. 
Il a été saisi aux domiciles de la plupart des prévenus des paquet» 

de cartouches reconnues pour n'avoir pas été confectionnées dais 
les arsenaux, et en outre des fusils, des pistolets, des sabres, des 
épées, et il leur a été impossible de justifier la possession de ces 
divers objets. La possession de ces armes est encore un acte d'obéis-
sance aux statuts. 

Parmi les individus qui figurent sur les listes de Blanqui, nous 
trouvons Augustin Gay, au domicile duqut-1 on a trouvé un couteau-
poignard, de la poudre de chasse, une paire de pistolets chargés, 
un moule et vingt-irois balles. De plus, on y a saisi diverses pièces 
et lettres émanées de lui ou qui lui sont adressées. Ces pièces foui 
partie de la procédure de la rue de l'Oursine, et feront juger li 
morale du parti auquel l'auteur de la lettre apnartent. Voici un? 
lettre qui lui a été écrite le 23 février 1836 par Marc Dufraisse, qu 
a déjà été condamné, pour délit politique, à une année d'emprison-
nement, et qui depuis a figuré parmi les conseils des accusés d'avril-

Après quelques doléances sur l'absence d'agitation dans le moud8 

politique, on lit ce qui suit : 
» Si la presse avait de l'intelligence et du cœur, elle pourrai!, 

quelque sévère que soit la législation qui l'étrein-, fonctionner en-
core aujourd'hui avec quelque fruit; mais la presse raisonne; W 
ne parle plus à l'âme, elle est sophistique, elle n'émeut pas. La i" 1 ' 
se n'existe plus par la faute même de ceux qui l'exploitent; ?' 
veut se faire habile, elle n'a plus de passion et partant plus ain-
fluence; il faut de la passion et du sentiment à la presse, autremea 

elle ne vivra pas, autrement elle est déjà morte. ., . 
» Par exemple, quel rôle a-t-el!e donc joué, cette presse poMJ 

ne et ignorante, dans le drame commencé le 28 juillet et d«"*ï 

d'une façon sanglante? Quel écrivain a osé qualifier le f3 ' 1 ""'! 
juillet autrement que par le mot d'attentat? Et cependant pour q 
conque a un peu de morale dans le cœur, un peu de foi dans • 
entrailles, il y a quelque chose à dire. Depuis le commencera^ 
jusqu'à la fin, la presse n'a eu de courage que pour blâmer. _ge que pour "■»— „ej 
prouver et flétrir. Et encore de quel point de vue, tant soii r 
raisonnable, a-t-elle jugé cet acte du 28 juillet? Quelle a 
certitude? -ji 

. Ne fallait-il pas d'abord, abstraction faite de ses auM jj|Jj! 
étaient alors ignores, apprécier en lui-même l'acte du ^ J u

 u: 
Et ne pouvait on pas dire : Le but de ce que vous appelez ai

 b
, 

était de détruire Louis-Philippe et les aînés de sa race? Lou> 
lippe et les aînés de sa race sont des contre-révolutiomia» ■ }i 

premier devoir de l'homme est d'anéantir tout ce qui s'.0P,P°
t a

va* 
progrès, c'est-à-dire à la révolution : donc le fait du 28 ju» 1 ' 1 0 
une (in révolutionnaire; donc il était moral. Et n'était-il P a

n(;lt i
i 

d'asseoir sur cet argument une justification absolue de l'atte 
de le sanctifier par la raison, par le sentiment et par la 

-même, indépendammei 

tion de ses auteurs, venait au jour des débats l'heure dapp |.
a(: 

leur tour la moralité de ceux qui avaient préparé et acconnp ̂  
bien qualifié, et alors faisant à chacun sa légitime part, ne V 

onpas dire : _ ,sn,tru^ 

Le fait ainsi qualifié en lui-même, indépendamment a®
éc

jer 

bien qualifié, et alors faisant à chacun sa légitime part, ne P oU 

i pas dire : ,
r 

Fieschi e;t un infâme, parce que, après s'être fait 1 in *
e
,
 c

o#-
salarié d'une action qu'il ne comprenait pas, il a dénonce . ,f 
plices. Fieschi est un infâme, parce qu'il a agi sans autre r^

(
. 

que celle de l'or; sans autre but peut-être que celui de 

une célébrité égoïste.
 s

'ile 5' c<* 
■ Pépin avait la conscience de l'œuvre qu'il méditait :» ^ pçr 

pable il un crime, c'est d'avoir été lâche pendant les oêod '
jC

,n ' 
vait, puisqu'il voulait jouer le rôle d'innocent, protester

 la
j

È
èer^ 

nocence avec courage et dignité, mais il ne devait pas se 

miner par la crainte du dénoùment. , dra ,ne ' s 
» Morey ! Morey a été sublime d'un bout à l'autre aui u' 

vieux prolétaire, concevant l'idée du régicide, faisant ie v 



, «ni doit exécuter son dessein, chargeant les canons, les a-
hiad>ine vieux travailleur, passant de son atelier où il gagne son 
i"" tan ' I,PII où "doit s'accomplir son nrojet, toujours calme, tou-
ijin, aU f

ro
id Ce vieillard, souff ant et infirme, soutenant les 

U^ ie !ll uneiinpertuibable impassib lité, en enflant ton arrêt 
rien dire; ce vieux Morey a été sublime ! Il savait bien 

de faisait, et il ne s'est pas démenti. ; , 
■ -an n'avait pas conspiré par passion, mais par mode ; il n a 

9 B
He courage quand il en fallait, parce qu'on ne meurt pas par 

plus
 eil

[
 Vb

t laissé séduire; ses révélations sur Pépin l'ont désho-

* levait représenter Pépin rachetant à la fin sâ pusillanimité", dans 
ca rha »s par une rnort ferme et courageuse. 

2 ,chi mourant en fanfaron comme il avait vécu avec forfanterie. 
-Sain c'est encore sur le vieux Morey que j'aurais appelé l'atten-

Fhbien! cet héroïque vieillard, si sublime dans l'acte qu'il 
15' a si sublime dans les débats, si impassible au dernier mo-
préPar ' g'étourdissaut, lui, ni par des grands mots, ni par la fu-

• d'une pipe, ce vieillard, si brave, si bon, si généreux, de l'aveu 
» !>de l'infâme qui l 'a fait périr, ce vieillard si éloquent par son 

m
pc et sa continuelle taciturnité : ce vieillard est mort sans 

Sncune voix de la foule sîupide qui l'entourait lui ait lancé un 
1"? ,j

e
 consolation ou p'utôt d'admiration, et pas un journal n'a 

ff roraison funèbre que ce beau caractère a méritée. 
\h ! mon ami, la tradition révolutionnaire est morte dans les 

' * ] Le peuple n'a pas senti tout ce qu'il y avait de saint dans ia 
ti a Morey; le peuple a vu tomber cette tète blanche sans fré-

mf< le peuple a peut-être applaudi ! c'est ainsi que les juifs raiHè-
^

n
\ ie Christ sur la croix ! Quand donc viendra le jour des réhabi-

"xatecture d'un pareil document dispense de toutes réflexions ; il 
fait iu^er un parti, connaître jusqu'où peuvent aller le fanatisme et l 'immoralité politiques. 

Userait inutile de retracer les faits et les preuves qui se ratta-
chaient à chacun des individus compromis dans l'affaire des poudres 
Lia rue de l'Oursine. Il suffit de rappeler que, par arrêt de la Cour 
nivale en date du 23 octobre 1836, vingt-quatre d'entre eux, dont royale 
les n9tn3 suivent ont été condamnés à diverses peines à raison de 

8 mois d'empris 1 , 500 f. d'amende. 
1 an id. 1000 id. 
4 mois ' id. 300 id. 

2 ans id. 3000 id. 2 ans de surveilcc 
2 ans id. 3000 id id. 
4 mois id. 300 id. 
8 mois id: 500 id. id. 

10 mois id. 1000 id. 
6 mois id. 500 id. 
1 an id. 500 id. 

10 mois id. 1000 id. 
2 ans id. 1000 id. id. 

10 mois id. 1000 id. id. 
, 1 an id. 1000 id. 

ns, 1 an id. 1010 id. 

2 ans id. 1000 id. id. 
8 mois id. 500 id. id. 
8 mois id. 500 id. 
4 mois id. 200 id. 
8 mois id. 500 id. 

2 ans id. 300 id. id. 
2 ans id. 3000 ich id. 
6 mois id. 500 id. 

10 mois id. 1000 id. 

Aileron, 
Barbès, 
Baudet , 
Beaufour 

Blanqui, 

Broys, 
Dupuis, 
Eter, 
Empirât, 
Fayard, 
Gay, 
Geiiin, 
Grivel, 
Herfort, 
Lamieussens 
Lisbonne, 
Mulette, 
Portier, 
Qnetin, 
Raysan, 
Robert, 
Robier, 
Veinant, 
Yilledieu, 

Cet échec ne découragea point l'association dans ses efforts pour 
préparer la révolte ; la preuve de sa persévérance dans ce but 
coupable, s'est produite de nouveau dans le procès fait en 1838 par 
mite d'une fabrication de cartouches, constatée chez le sieu« Raban, 
graveur au Palais-Royal ; procès qui a été terminé par une condam-
nation prononcée par la Cour royale, les 28 novembre 1838 et 30 
janvier 1839, savoir : contre Raban, à 2 ans de prison , Lardon, 18 
mois, et Dubosc, 3 mois. 

L'instruction de ce procès a constaté que les individus condamnés 
et plusieurs autres ont été saisis en état de flagrant délit, au mo 
ment où ils fabriquaient des cartouches au domicile de Raban ; on 
a saiii la poudre^ le papier découpé destine à envelopper les cartou-
ches, les mandrins, les récipiens de métal destinés à mesurer la 
poudre, 10,150 balles de divers calibres, avec les traces d'une fonte 
récente, des moules à balles, 8 kilogrammes de poudre. On saisit 
aussi, au moment où il se présentait, un individu porteur d'un pa-
nier contenant 50 livrés de plomb. 

H serait inutile au procès actuel de discuter les preuves exis-
tantes contre les prévenus de l'affaire dont nous sommes conduits 
a parler incidemment, et les raisonnemens par lesquels chacun d'eux 
cherchait à les combattra. La seule remarque qu'il soit utile de 
préciser en ce moment, t'est que les dépenses de cette fabrication, 
ainsi que l'achat des matières premières, les lettres saisies (1), où 
1(1 s individus ne sont désignés que par des noms de convention, les 
antécédens des prévenus (2 , tous atteints de poursuites ou de 
condamnations politiques; tout indique que ces travaux, consé-
quence de la fabrication de poudre entreprise et avortée rue de 
1M .irsme,et préliminaire d'une révolte, n étaient qu'un acte d'obéis-
sance aux statuts de la société des Familles, qu'on a déjà analysés; 
es 'a'ts judiciaires que nous venons de faire connaître à la Cour, 
^ue ,es associations secrètes constituées dans la vue de renverser le 
gouvernement n'ont pas cessé un instant de travailler à la tâche 
coupable que leurs membres sVtaient imposée. Si nous avions 
oulu vous faire connaître tous les renseignemens que contiennent 

B
 . égard les cartons de l'administra ion, ou même toutes les 
iïnf n' s Politiques qui ont rempli l'intervalle écoulé depuis avril 
loV' n°US auri° fis Pu grossir plus encore le pénible récit de ces 

"gués menées;mais nous avons mieux aimé ne vous présenter que 

gl

 s Preuvès épurées par les débats judiciaires, et dont les conclu-
i ?ajj s°ient garanties par l'autorité irréfragable de la chose jugée. 
D

a
, ? ux affaires des poudres de la rue de l'Oursine et de la rue 

et A ■
 8 ON

^
tout a ce cara°tôre : celle dnMoniteur républicain 

Q
 flu journal l'Homme libre, qui occupe depuis le 7 du courant la 

indi assj ses <*e 'a Seine, doit vous être encore signalée comme 
avvi Ua!i. t ' a provocation à ces mômes attentats, pour lesauels on gUêjàfab; 

Kiqué de la poudre et des cartouches. Par là, le but de 
t
e

, s ,' es c°mplots, but jusqu'alors mystérieusement révélé aux adep-

tté a 63 S0c^ i ? s secrètes, a été clairement et énergiquement procla-
ment i ^ rao(* iour » au norn du parti républicain : c'est le renversé-
es ® n gouvernement constitutionnel, la subversion de l'ordre so-
mel A

 a ProPriété qui en est la base; c'est le régicide enfin, 

des n' 6" ?octrme P a r les plus abominables sophismes, accompagnés 

0
P

;
Us hideuses, des plus frénétiques excitations. 

îeo,.°,n ne s.5 tr ompe pas ! il ne s'agit point d'une production isolée 
jHTOiqtten individus en délire ; c'est une série d'écrits mis au jour 

trenria n ' enie but et Par les mômes moyens : c'est une espèce d'en-
horamp 8 -jSfcéma!i(îue et permanente à laquelle ont concouru des 
Peine n , taleî,s divers et d'une égale perversité ; des hommes de 
«ont et Ur œuvro typographi<sue, des écrivains dont quelques uns 
dans '""S'Ts a toute notion littéraire; maia d'autres dont la plume, 
^j^uorribie énergie, révèle les habitudes de l'art d'écrire. 

le
 ''o^ d OurT"

1 Cdle dC MUe Grouvelle a un
 individu désigné sous 

«•nd^l^'1 av
*
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.
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 «"été déjà quatre fois pour délit politique, 

^Wn!ÎïïV ^
?w,

ii^,MTuMé .ea l837
ù
 Dru

y
s avait

" été con-
damné

 laffa
»re des poudres, et Duffoubs, arrêté et non con-

Ces publications arrivent précisément ni K-omeiH ou/ elles pou-
vaient servir le mieux les intérêts dii paMj anarchiq.u^evwi avait com 
mencé d'abord par réunir les munitionsNîans^n^'qMantilé que la 
révolte de 1839 n'a que trop bien révélée, er:p^rr""aes moyens que 
les procès des poudres et celui des cartouches ont assez inuîqués. Il 
ne s'agissait plus que da préparer l<*s esprits à faccompli.-semen de 
œuvre de d^struclion : ce fut l'objet du Moniteur répub ica'm; 

mais son horrible langage dépassa le but que se proposaient ses au-
teurs; il excita le dégoût et l'épouvante. Pour atténuçr ces résultats, 
on publia le journal {'Homme libre, dont le titre, emprunlé à un 
ancien journal du parti de Bat-œuf, indiquait que. sous des formes 
moins cyniques, il ne ferait pas non plus défaut aux idées de désor-
dre et d'anarchie. 

Le programme de celte série de publications incendiaires s'an-
nonce dès l'abord avec une épouvantable netteté. On déclara « qu'on 
n'écrirait que ce que les lois défendent sous peine d'emprisonne-
ment, d'amende ou même de condamnation capitale. » {Prospectus 
du Moniteur républicain. ) 

Peut-on déclarer la guerre avec plus d'audace à l'ordre social tout 
entier? 

Les premiers actes de ce nouveau mode d'agressions remontent 
aux premiers mois de 1837. Suspendus pendant quelque temps à 
"époque de l'amnistie, ils ne tardèrent pas à reparaître dans les 
mois suivans. D abord on vit paraître des proclamations incendiaires 
qu'on affichait nuitamment sur les murs de la capitale ; puis à ces 
appels à la révolte succédèieat des formulaires et ordres du jour 
des sociétés secrètes, des pièces contenant les plus graves offenses 
contre le Roi, des p ovocatii ns aux classes ouvrières ; puis apparut 
un premier journal; sous le titre de Moniteur républicain, qui pen-
dant dix mois prêcha ouvertement le régicide et l'insurrection; puis 
celte feuilie fut remplacée par une aulre qui, s'intitulant l'Homme 
libre, continua le même œuvre, concourut , a-r même but, en s'at-
tachant surtout à briser les principes .sociaux, et priucipa ement 
celui de la propriété, base de tous les autres. 

Dans les premiers jours d'avril 1837, on trouva dans plusieurs 
qua> tiers de Paris une proclamation :éditieuse affichée sur les 
murs; elle était intitulée : Au peuple, commençait par ces mots : 
« Ouvriers, apiès avoir versé votre sa: g, etc., » et finissait par ces 
mots: «Liberté, égalité, indivisibilité. Imprimerie de la république. » 
Cette proclamation avait pour but de p- ovoquer la classe ouvrière 
à la révolte et au renversement de la royauté. On y lisait : « N'avez-
vous pas été trompés? Un autre Bourbon, entouré d'une poignée 
d intrigans, ne vous a-t-il pas frustrés de tous les avantages de 
votre vieioire? Levez-vous, ouvriers, sortez de ce honteux et im-
prudent repos? Levez-vous pour briser le joug de la royauté et 
de* Bou bous pour émanciper le monde, pour le purger des 
crimes de la loyauté, pour piocïamerla république.» 

On ne parvint point à découvrir les auteurs de ce pamphlet, mais 
on arrêta, dans la nuit du 7 au 8 avril trois individus qui parais-
saient occupés à afficher cette audacieuse proclamation. Parmi eux 
figurait un nommé Fombertaux. 11 fut à cette épo jue traduit aux 
assises, à raison de ce fait, avec les nommés Bastel et Joanini, mais 
il fut acquitté ainsi que ces derniers. 

Dans le courant du môme mois d'avril 1837, un autre jllacard, 
également adressé à la (lasse ouvrière, fut affiché dms Paris; il 
commence par ces mots : « Citoyens, braves ouvriers de Paris, 
lorsqu :après une trop longue oppression, etc., » et finit par ceux-
ci : « Vive la liberté ! Salut et fraternité. 

On y trace d'abord du gouvernement de Juillet un tableau calom-
nieux tendant à le faire haïr et mépriser. O i le qualifie « d'inique, 
d'infâme, se faisant un appui des scé érats les plus antipathiques à 
la nation, violant les lois, établissant des tribun ux sanguinaires, 
composés d'hommes vendus, peuplant les prisons et les bagnes de 
pat'iotes, d hommes généreux doot le crime estd'aimer leursfrères 
et leur patrie; ayant rougi les échafauds du sang d^s plus ardens 
défenseurs de la liberté, etc., etc. » Le placard se termine par cet 
appela la révolte : « Frères, réunissons-nous. L'heure de la ven-
geance est arrivée ; fr appons sans relâche pour établir la fraternité 
entre les peuples... C'est au bruit du tocsin et de la fusillad-i que 
nous verrons s'enfuir nos oppresseurs. Courage donc, et bientôt 
les airs retentiront des cris répétés de : Vive la liberté ! » 

Le 16 avril, on saisit trois exemplaires de ce placard »ur le nom-
mé Argout, ouvrier imprimeur; mais il prétendit les avoir trouvés 
sur la voie publique. On fit toutefois une perquisition à son domi 
ci le et dans l'imprimerie où il est employé, et on y saisit deux au 
très pièces, portant, comme les précédentes, ces mots : Imprimerie 
delà République, et sur lesquel'es il est nécessaire de s'a< rèter. 

L'une est intitulée : Ordre du jour. Phalanges démocratiques 
Paris. Elle commence par ces mots : « Citoyens, votre comité est 
enfin constitué, etc. «Elle finit par ceux-ci: «Egalité, Fraternité, 
Imprimerie de la République. • 

Cette pièce révèle l'existence d'une société d'anarchistes enrôlés 
pour le régicide et le renversement du gouvernement. L'ordre du 
jour et le formulaire dont ou pariera tout à l'heure ont été impri 
més et distiibués. Pour fixer ce but à l'association et pour l'y con-
duire, il commence par annorfeer la réorganisation de ia société 
secrète des familles, dont plusieurs membres furent poursuivis et 
condamnés en 1836 et 1837. Il apprend que les ci-devant familles 
s'appelleront désormais Pelotons, nom beaucoup plus clair et plus 
significatif. Puis il énumère les causes qui ont fait échouer toutes les 
tentatives révolutionnaires, nommément' les insurrections pu ement 
défensives dans lesquelles l'ardeur des soldats s'est inutilement con-
sumée par le défaut d'organisation dans le parti républicain, et par 
le rmnque de dévouement dans les chefs. Un effet de ces déplora-
bles fautes que l'on ne saurait trop blâmer, c'est que nombre de ré-
publicains voyant ainsi les chefs manquer à leur devoir, imaginè-
rent à plusieurs reprises de se défaire du tyran principal. A part 
tout ce qu'avait de louable leurs projets, il n'y avait pas de vrais 
succès à en espérer, car ce n'est pas tout de tuer le tyran, il faut 
encore anéantir la tyrannie; on ne pouvait et l'on ne peut encore ob-
tenir ce double résultat qu'au moyen de l'union de tous les répu-
blicains : plus que jamais l'union fait *a force. 

Aussi le comité, touché de l'insuffisance ou du danger des atta-
ques isolées, se réserve-t-il, par l'article 9, expressément la direc-
tion des coups que la société doit porter pour atteindre le double 
résultat. « Aucun sett'onnaire, y est-il dit, ne pourra rien tenter con-
tre la tyrannie ou contre les tyrans, sans son ordre formel... Couper 
une tête à l'hydre, c'est très bien, mais ce serait mieux de l'écra-
ser toute entière. » 

Quant aux devoirs des membres du comité, ils ne diffèrent pas de 
ceux des sectionnaires; il n'y en a qu'un de plus : « C'est le devoir 
impérieux de provoquer ou de saisir le moment propice de l'-nsur-
rection... Nous voulons tou*, dit le comité, une révolution socia e 
et radicale... Le peuple et tes travailleurs utiles produisant tout, ont 
droit exclusif à tout... » 

Donc, l'établissement de la république est moins un but qu'un 
moyen de faire passer les biens des possesseurs qui ne travaillent 
pas aux travailleurs qui ne possèdent rien. 

Tels sont, au milieu de tant de principes extravagans et crimi-
nels, ceux à l'aide desquels on espère agir plus eflicacement sur les 
masses et les pousser dans la carrière des révolutions. 

Ces idées qui se trouvent plus nettement exposées dans le Formu-
laire dont la promulgation était annoncée par le dernier article de, 
\' Ordre du jour. Cette pièce est à la fois une formule d'affiliat'on et 
un sommaire delà doctrine de la société. On y lit que le récipien-
daire doit prêter serment « d'abattre la tyrannie et coutribuer au 
triomphe de l'égalité des conditions sociales, fo idée sur le partage 
égal de tous les produits de la terre et de l'industrie. » La conquête 
de cette précieuse égalité inspire ces conseils de courage et de per-
sévérance, qui sont donnés à tous les adeptes, et ces engagemens 
qu'ils prennent de braver et d'affronter sans vanité, à tout instant, 
les cachots, le bagne, la mitraille ou l'échat'aud. 

La formulaire recommande la prudence; si les patriotes avaient 

été moins légers jusqu'à présent, nos tyrahâ auraient depuis long-
temps 'mordu la poussière. 

Quant au serment, il consiste... à exécuter sans réplique les or-
dres de ses chefs... à poursuivre jusqu'à la mort, Sans relâche, et 
par tous les moyens, l'établissement complet de la république par 
l'égalité des travaux et des jouissances. 

Pu s, après l'admission, on recommande au nouvel adepte de se 
procurer des armes... de faire de la propagande écrite ou verbale, 
de rechercher surtout les liaisons avec l'armée, etc. 

Cette pièce prouve la nécessité sentie par Ses factieux de sus-
pendre quant à présent leurs agressions violentes, pour se conten-
ter d'agir par la propagande, en semant dans les classes inférieures 
sa haine contre celles qui possèdent; en ieur rendant la royauté 
odieuse, en la faisant considérer comme cause de l'inégalité des 
conditions. ■ 

Vers la fin d'avril, un nouveau placard fut encore trouvé affiché 
dans beaucoup de quartiers, à un grand nombre d'exemplaires; il 
commençait par ces mots : « République française. — Liberté, éga-
lité, fraternité. » 

« Citoyens, en 89, le peuple s'est révolté, etc...., » et finissant 
par ceux-ci : Symbole de la liberté » 11 était évidemment com-
posé des mêmes caractères petit-romain que ceux du formulaire et 
de l'ordre du jour. 

Après quelques mots sur la révolution de 89, on lit : « Le peuple 
ne reprit son rang qu'aux journées de septembre 92. C'est là qu'il 
sentit toute sa dignité. Son sang, jusqu'alors attiédi par les souffran-
ces, reprit toute sa vigueur et redevint sang pur. (2e alinéa.) » 

Vient ensuite un jugement sur la terreur, quiesteonsidérée comme 
» la jastice du peuple faite par lui-même pour sauver son pays et 
venger les tortures de quinze siècles d'esclavage. (2s alinéa.) » 

Puis, des injures au Roi et l'incitation aux sociétaires de se dis-
poser à le renverser. 

Puis, les passag£s suivans imputent au Roi tous les faits politiques 
calomnieusement dénaturés; il finit par ces mots : » Soutenu seule-
ment par quelques hommes achetés à vil prix, sa chute est prochai-
ne, si nous savons profiter des instans ; i allions-nous, serrons nos 
rangs, et l'hydre tombera sous nos coups redoublés ! Les soldats 
qu'il commande seront les premiers à exécuter. » 

Outre les rapports matériels avec le formulaire et l'ordre du jour, 
cette pièce a aussi des rapports moraux avec ces deux imprimés, qui 
seront facilement aperçus. Le Roi y est outragé, comme chef du 
gouvernement, de la manière la plus grave, et l'insurrection y est 
hautement provoquée et préconisée. 

Da.ns le cours de l'année, on répandit une pièce en vers intitulée : 
Au Roi, qui déjà avait circulé dans Paris dans Ses premiers mois; 
elle avait été adressée au parquet de M. le procureur du Roi, jetée 
«tans la boîte du journal la Presse, et envoyée à un citoyen honora-
ble, qui l'a transmise à M. le préfet de police. Cette ode surpasse en 
atrocité et en offense contre le Roi tout ce que peut concevoir l'i-
magination la plus délirante. 

(Ici le rappoit reproduit cette pièce que contenait déjà l'arrêt de 
renvoi rendu contre le Moniteur républicain ; Se rapport cite égale-
ment des fragmens du Moniteur républicain et de / Homme libre, 
que nous avons également publiés. (Voir la Gazette des Tribunaux 
des 26 mai et 8 juin 1839. ) Après ces citations le rapport continue 
ainsi : ) 

Quoique le procès du Moniteur républicain et du journal l'Hom-
me libre ait été un procès distinct de celui des poudres de la rue 
de l'Oursine, et de la fabrication des cartouches, et quoique ces pu-
blications remontent à une époque antérieure à la révolte des 12 et 
13 mai, il est difficile de méconnaître les rapports qui unissent ces 
différens faits. 

D'une part, la similitude des doctrines est frappante ; les statuts 
des sociétés secrètes qui ont existé sous divers noms, les corres-
pondances de leurs affiliés, les projets de proclamation, le Moni-
teur républicain et le journal l'Homme libre, expriment tous, avec -
des expressions plus ou moins yiolentes, la volonté d'établir la ré-
publique, l'égalité des rangs et des fortunes, l'apologie de la révolte 
et du régie de; partout on trouve l'excitation là plus directe, à ceux 
qui travaillent, a la haine et à la destruction de ceux qui possèdent. 

D'autre part, les statuts des sociétés secrètes prescrivent aux adep-
tes d'être munis d'armes et de garder le silence devant ia justice; et 
l'on vo t les hommes employés à lapublication des feuilles anarchi-
ques, travailler à l'impression, les armes à la main, et presque tous 
refuser obstinément toute explication aux organes de la loi. 

Enfin il n'est pas un de ces faits qui ne compte parmi ses auteurs 
présumés quelqu'un qui ait figuré dans les faits précédens, comme 
pour établir l'identité et la persévérance de la direction qui présida 
à cette guerre à outrance livrée à toutes nos institutions. 

Ainsi, ce n'est sans doute pas par un pur effet du hasard que, dans 
le lieu où s'imprimait le Moniteur républicain, on a trouvé plusieurs 
exemplaires du journal l'Homme libre, et plusieurs exemplaires du 
Moniteur républicain au domicile de Fombertaux , chez lequel 
s'imprimait l'Hvmme libre; ce n'est pas par hasard que l'imprime-
rie ue l'un de ces journaux a évidemment servi à l'autre, et que Isa • 
rédacteurs de tous les deux se connaissent entre eux, puisque le» 
n° 2 de l'Homme libre démentait le bruit de l'arrestation des auteurs 
du Moniteur républicain, et le bruit que ceux-ci étaient les enne--
mis de ceux de l'Homme libre. 

Ce n'est pas par hasard que l'ombertcaux père, portier de la mai-, 
son où s'imprimait l'Homme libre, et compromis dans le procès de 
ce journal, a été arrêté dans la révolte du 13 mai à la barricade 
Greuètat, tandis que son fils était détenu, et allait paraître devant la 
Cour d'assises, comme se confessant l'éditeur de ce journal. 

«Que dire aussi de Barbès et de Blanqui qu'on voit paraître succes-
sivement dans l'affaire de la rue de 1 Oursine et dans les évènemens 
du 12 mai; de Gambin, l'un des accusés du Moniteur républicain, 
et qui était l'imprimeur de Pépin; de Lecomfce, l'un des accusés de 
l'Homme libre, second mari de Sa veuve Pépin, précédemment ar-
rêté pour avoir porté des couronnes sur les tombes de Pépin et de 
Morey; que dire de cet autre accusé qui avait été successivement 
poursuivi pour les troubles d'avril 1834, compromis en 1836 dans la 
procédure d'Alibaud, au projet duquel il avait été initié, et en 1839 
pour avoir distribué à Perpignan le Moniteur républicain'! 

Que dire enfin des autres accusés du Moniteur républicain et de 
l'Homme librel N'étaient-ils pas des vétérans des sociétés secrètes 
depuis 1830? N'avaient-ils pas tous été plusieurs fois arrêtés ou 
poursuivis depuis cette époque pour des faits politiques? 

Si le retour périodique de, tant d'individus dans des trames dont 
le but est le même, pouvait laisser du doute sur la combinaison 
systématique de tous ces moyens de destruction, il faudrait renun-
cer désormais à trouver rien "de certain dans les motifs des actions 
humaines. 

Il n'est que trop évident que toutes ces menées, toutes ces atta-
ques aboutissent à un centre commun, dont les formes ont pu va-
rier, mais dont la tendance est inflexible, et dont les moyens d'ac-
tion restent les mêmes. 

L'association a d'abord existé presque publiquement sous le nom 
de Société des Droits de l'Homme; dissoute en 1834, elle renaquit 
de ses cendres sous le nom nouveau de Société des familles, qui, à 
son tour, fut frappée par la loi en 1837. Au moment de l'insurrec-
tion du 12 mai, c était la Société du printemps, ou des Saisons, qui 
paraissait réunir dans son sein le plus grand nombre des révoltés. 

L'organisation de cette société a été exposée par le prévenu Nou-
guès avec une grande netteté dans son interrogatoire du 8 de ce 
mois (de juin), subi devant M. le chancelier; il a déclaré que la plus 
petite subdivision se compose de six hommes et d'un chef ; cette 
subdivision forme une semaine, et le chef s'appelle un dimanche; 
quatre s 'mairies réunieaU.om posent un mois, et p ésentent vingt-
huit hommes, et viwwaéuf avec le chef, qui s'appelle un juillet; 
trois mois formoiit «rie saison, qui est commandée par un chef qu'on 
appelle un printemps; une saison comprend quatre-vingt-huit hom-
m?s; enfin, quatre saisons réunies forment une année, commandée 
par un chef qui s'appelle agent révolutionnaire. 



Nouguès a déclaré égaloment que, d'après le nombro des chefs 
qu'il a vus, il n'y avait pas plus de trois années que Barbès, Blan- j 

qui, Martin Bernard étaient chefs au même titre; il a ajouté que la 
Société des Saisons a succédé à celle des Familles. 

Il paraît que la Société des Saisons ne se concentrait pas à Paris. 
Elle deva t, comme celles qui l'avaient précédée, chercher à étendre 

sur toute la France son fatal réseau. Malgré le mystère dont son 
organisation môme lui permettait de s'environner, l'autorité a pu 
suivre ses trames secrètes ; mais il ne saurait entrer dans notre 
mission de repro luire ici ses développemens divers. Un seul fait, 
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mcntaire, fut saisie à la même époque une pièce tout entière de la 
main du sieur Alberni, et qui prouve quels étaient déjà les effets 
de ce prosélytisme coupable. C'est encore un formulaire, par ques-
tions, à l'usage des récipiendaires; il participe, tout à la fois, de ce-

lui qui avait été administrativement obtenu, et de l'œuvre de 
Barbès. 

11 atteste par là toute la puissance d'action de cette propagande 

anarchiste, à la tête de laquelle ce dernier s'était placé. A ce titre, 
il est, à nos yeux, comme le complément de ce; ordre de faits. 

Du reste, à Carcassonne comme à Paris, les théories à l'aide des-
se rattachant intimement par l'un des accusés aux événemens de i quelles on voulait tenter les instincts populaires et entraîner les 
mai linit ini n^nc cnfript. . l 'un Hoc momhroo rin <>nTnitB PY «- s masses ne s'arrêtaient nas à une révolution nnlitimie. •— Ue nivelle-
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Paris tous ceux qui s'en étaient éloignés. ' r»Ppe.' 
Barbès était de ce nombre; il était allé prendre sa part A r 

sonne et à Montpellier, de la dernière agitation électorale Us-

inai, doit ici nous suffire ; c'est à l'un des membres du comité exe 
cuiif, c'est à Barbès qu'il appartient encore. Avant de venir à Pa-
ris, Barbès habitait le département de l'Aude. Une partie de sa fa-
mille y réside, et il y possède quelques propriétés. Dans ses divers 
voyages à Carcassonne, Barbès n'a pas perdu de vue les intérêts cri-
minels dout il était là le représentant, et il a cherché à y créer une 
société secrète. 

C'est pour cela qu'il avait remis à un sieur Alberny un document 
relatif à la réception des nouveaux affiliés. Ce document n'est, en 
quelque sorte, que la répétition de celui que l'autorité administra-
tive avait transmis, en 1836, à l'autorité judiciaire, et dont nous a-
vons déjà eu l'honneur de vous parler. Il nous paraît cependant 
utile de le reproduire ici. Ecrit tout entier de la main de Barbès, il 
confirme par son ensemble et par ses détails les révélations obte-
nees deux ans avant sa saisie. Il sert également à bien faire con-
naître l'un des hommes que tant d'écrits signalent déjà, et que les 
faits commis au milieu de l'insurreetion doivent vous signaler en-
core. 

« Le récipiendaire est introduit les yeux bandés. 
» Le prés... au présentateur : Quel est le nom du nouveau frère 

que tu nous amènes? 

» Au récipiendaire : Citoyen (le nom), quel est ton âge? ta pro-
fession ? le lieu de ta naissance ? ton domicile ? quels sont tes 
moyens d'existence? 

» As-tu réfléehi sur la démarche que tu fais en ce moment, sur 
l'engagement que tu viens contracter ? Sais-tu bien que les traîtres 
sont frappés de mort ? 

» Jure donc, citoyen, de ne révéler à personne rien de ce qui se 
passera dans ce lieu. 

» Le prés, fait les questions suivantes : 1° Que penses-tu de la 
royauté et des rois? — 2° Comment la royauté, que tu déclares si 
mauvaise, se maintient-elle? — 3° Quels sont maintenant les aris-
tocrates ? — 4° Faut-il se contenter de renverser la royauté ? — 5° 
Que devons-nous mettre à la place? — 6° Pourquoi la république 
est-elle le seul gouvernement légitime ? — 7° Quels sont les devoirs 
de chaque citoyen? —- 8° Quels sont ses droits? — 9° Celui qui ne 
remplit point ses devoirs doit-if avoir des droits ? — 10° Ceux qui 
ont des droits, sans remplir les devoirs, comme maintenant les aris-
tocrates, font ils partie du peuple? — 11° Comment le peuple ma-
nifeste-t-il sa volonté ?—12° Une chambre des députés peut elle faire 
la loi? — 13° Immédiatement après la révolution, le peuple pour-
ra-t-il se gouverner lui-même ?— 14° En résumé, quels sont donc 
tes principes? 

» Citoyen, les principes que tu viens d'énoncer sont les seuls 
justes, les seuls qui puissent faire marcher l'humanité vers le but 
qui lui est fixé ; mais leur réalisation n'est pas facile ; nos ennemis 
sont nombreux et puissans ; ils ont à leur disposition toutes les 
forces sociales; nous, républicains, notre nom même est proscrit, 
nous n'avons que notre courage et notre bon droit ; réfléchis, il en 
est temps encore, sur tous les dangers auxquels tu te voues en en-
trant dans nos rangs. Le sacrifice de la fortune, la perte de la li 
berté, la mort peut-être, es-tu décidé à les braver ? 

» Ta réponse nous est la preuve de ton énergie. — Lève-toi, ci-
toyen, et prête le serment suivant : 

« Au nom de la république, je jure haine éternelle à tous les rois, 
à tous les aristocrates, à tous les oppresseurs de 1 humanilé. Je 
jure dévoûment absolu au peuple, fraternité à tous les hommes, 
hors les aristocrates. Je jure de punir les traîtres. Je promets de 
donner ma vie, de monter môme sur l'échafaud, si ce sacrifice est 
nécessaire pour amener le règne de la souveraineté du peuple et de 
Fébalité. 

» Le prés... lui met un poignard à la main. 
« Que je sois puni de la mort des traîtres, que je sois percé de ce 

poignard, si je viole mon serment ! Je consens à être traité comme 
un traître, si je révèle la moindre chose à quelque individu que ce 
soit, même à mon plus proche parent, s'il n'est point membre de 
l'association. » 

» Le prés... : Citoyen, assieds-toi; la société reçoit ton serment, 
maintenant tu fais partie de l'association, travaille avec nous à l'af-
franchissement du peuple. 

» Citoyen, ton nom ne sera point prononcé parmi nous ; voici ton 
numéro d'inscription dans l'atelier.— Tu dois te pourvoir d'armes, 
de munitions.—Le comité qui dirige la société restera inconnu jus-
qu'au moment où nous prendrons les armes. — Citoyen, un de tes 
devoirs est de répandre les principes de l'association. — Si tu con-
nais des citoyens dévoués et discrets, tu dois nous les présenter. 

» Le récipiendaire est rendu à la lumière. 
» Le citoyen qui fait la réception vient à l'aide du récipiendaire 

toutes les fois qu'il est embarrassé pour répondre. 
» Réponses. — 1° Qu'elle est exécrable , que les rois sont aussi 

funestes pour l'espèce humaine que les tigres pour les autres ani-
maux. 

» 2° Parce qu'elle a associé quelques classes du peuple à l'exploi-
tation qu'elle fait de toutes les autres; elle a constitué une aris-
tocratie. 

» 3° L'aristocratie de naissance a été détruite en juillet 1830; main-
tenant les aristocrate sont les riches, qui constituent une aristocratie 
aussi dévorante que la première. 

» 4° Il faut détruire les aristocraties quelconques, les privilèges 
quelconques; autrement ce ne serait rien faire. 

» 5° Le gouvernement du peuple par lui-même, c'est-à-dire la 
république. 

» 6° Parce que seule elle est fondée sur l'égalité, que seule elle 
impose à tous des devoirs égaux et donne les mêmes droits. 

» 7° L'obéissance à la volonté générale, le dévoûment à la patrie 
et la fraternité envers chaque membre de la nation. 

» 8° Le droit à l'existence, à la condition du travail ; chaque hom-
me doit avoir son existence assurée. Le droit à l'éducation. L'hom-
me n'est point seulement composé de matière, il a une intelligence; 
cette intelligence a le droit de vie comme le corps. Ainsi le droit 
à l'éducation n'est que le droit à l'existence spirituelle, — le droit 
électoral. 

» 9° Par cela seul qu'il ne remplit point ses devoirs, ii abdique 
son droit de citoyen. 

» 10° Ils ne devraient point en faire partie ; ils sont pour le corps 
social ce qu'est un cancer pour le corps humain ; la première con-
dition du retour du corps à la santé, c'est l'extirpation du cancer 

La première condition du retour du corps social à un état juste, 
est l'anéantissement de l'aristocratie. 

» 11° Par la loi; qui n'est autre ehose que l'expression de la vo-
lonté générale. 

» 12° Non, elle ne peut que la préparer pour la soumettre au peu-
ple, qui l'approuve ou la rejette. 

» 13° L'état social étant gangrené, pour passer à un état sain, il 
faut des remèdes héroïques ; le peuple aura besoin pendant quel-
que temps d'un pouvoir révolutionnaire. 

» 14° Qu'il faut exterminer la royauté et toutes les aristocraties, 
substituer à leur place la république, c'est-à-dire le gouvernement 

de l'égalité; mais, pour passer à ce gouvernement, employer unpou-
voir révolutionnaire qui mette le peuple à même d'exercer ses 

droits. » 
A côté de cet écrit, dont la lecture nous dispense de tout com-

masses ne s'arrêtaient pas à une révolution politique. — Le nivelle 
ment des propriétés était aussi, comme nous l'avons déjà dit, la ten-
dance avouée et le résultat promis. C'est ainsi qu'en 1837, sous le 
prétexte d'un appel à la bienfaisance publique, Barbès, Alberny, et 
quatre autres personnes, publièrent à Carcassonne un écrit intitulé : 
Quelques mots à ceux qui possèdent, en faveur des prolétaires sans 
travail, et qu'il est important de vous faire connaître, il est ainsi 
conçu : 

« Messieurs, sur un vaisseau en péril , la solidarité du danger fait 
cencourir à la manœuvre, et change quelquefois en pilote le passa-

ger dont les fonctions sont nulles lorsque les flots et les vents sont 
propices. 

» A plus forte raison, dans les détresses sociales, est-il du devoir 
de tout citoyen de payer à la patrie le tribut de sa pensée et de ses 
conseils , et même de ses prières. 

» C'est ce devoir que nous venons accomplir aujourd'hui, Mes-
sieurs. Sans fonctions dans les temps ordinaires, passagers obscurs 
et peut-être dédaignés, nous venons vous dire : Le vaisseau som-
bre , voici une voie d'eau : à l'aide ! à l'aide ! portons-y le chanvre 
et le goudron. 

• Messieurs, la portion )a plus intéressante et la meilleure du 
peuple, cette portion qui, par l'injuste constitution de la société, est 
condamnée à produire toujours sans jamais recueillir, se trouve 
privée maintenant de son unique ressource, le travail. 

» Vous savtz la mi ère extrême qui, durant mut cet hiver, a torturé 
ceue classe Infortunée. L'été; disait-on, en rouvrant les travaux de la 
campagne, «pporteradu soulagement à ses maux. L'tté ist armé, don-
n ni la nourri u;e aux bètes des champs, fournissant la pâture aux pé-
tas dis animaux; mai», pour l'homme malheureux à qui la loi, qu'il n'a 
point faire, crie S3ns cesse : Ce champ n'est pas à toi , éloigne-t'en : Ces 
moissons sont a un autre, garde toi d'y loucher ; l'été n'est plus fécond, 
ei ls terre marâtre; a ors qu'elle se couvre de richesses et de fruits, sem-
ble lui porter le défi tentaieur que subissa t Tantile par l'ordre des infer-
nales pui sano 'S. 

« Puis, ne serait-ce pus une mauvaise fin de non-recevoir que de ren-
voyer aux travaux de la campagne la popuhtion que l'industrie manu-
facturiers a allanguie! et, pour prendre un exemple, ne serait-ce point 
une dénsion barb re que d'offre les travaux agrestes pour ressource 
aux 600 individus jeics sur le psvé p'r la fermeture du plus considérahle 
des éiablisstmintsde notre ville, lorsqu'il est de science acquise aujour-
d'hui que la division du travail, tout eu favomant, en perfectionnant la 
production, rend l'homme impropre à tout autre labeur qu'à celui qui, 
depuis son enfance, occupe st s bras ! 

» Messieurs, le premier de tous les droits est le droit de vivre, qu? 
l'homme apporte en naissant. Devant lui disparaissent loues les conven-
tions sociales que la namre n'a point ratifiées. Le pauvre se soumet à 
leurs injonctions, quoiqu'il en soit la victimi; mais si nous étioas in-
sensible à ses douleurs, ne mériterions-nous poiut qu'il foulât aux 
pieds l'injuste loi humaine qui lui ordonnerait de mourir? 

» Aussi, Messieurs, ce n'est pas ce qu'où appelle vulgairement la cha-
rité que nous venons vous demander au nom de nos f ères infortun s; 
non : la ciuse que nous plaidons est trou juste et trop sainie pour que 
nous ne vou i fassions pas ent ndreua mâ e et sévère langage. Cet l'ac-
complissement d un diivoir que nous vous demandons, car le droit du 
pauve àl'exstenee n'est point péiimé, et c'est ce droit auquel le démo-
crate fils de Marie donnait la sanction de sa puissante parole, lorsqu'il 
s'écriait : « Lis riches ne sont que les économes du bien des pauvres. » 

» Depuis long-temps, il est vrai , les ensegnemens de l'illustre prolé-
taire sout tombés en désuétude. Des hommes se sont trouvés qui, em-
brassant comme un métier l'interprétation de sa féconde parole, ont 
donné au monde le spectacle de traîtres, désenant la cause du peuple 
pour passer dans le camp des puisons et des riches. Plus infâmes que Ju-
das, qui u'a livré que le corps de son maître, ils l'ont trahi d'une ma-
nière plus perfide, en pervertissant son laugarge. Ainsi, pour flatter l'or-
gueil de ceux dont ils se sont faits les complices, ils ont dit que Christ, 
en nous ordonnant la charbé, qui n'e»t pas autre chose que l'amour du 
prochain, nous recommandait seulement de donner une misérable au-
mône, comme l'on jetie à un chien quelques bribes d'un festin. 

» Non, encore une foi», ce n'est point cette charité ainsi amoindrie 
que nous vous demandons. Réveillez dans vos cœurs la vraie charité, 
celle que Christ et la namre nous commandent. Pensez à vo-> frères in-
fjitunés, à leurs souffrances, à leu-s dro.ts,à leurs mérites. S vez-vous 
bien que, pendaat que leurs sstomacs sont torturés par la faim, ailleurs 
on gaspille des millions pour célébrer les noces da je ue sais quel jeune 
ho ume inconnu à la France avec la fille de quelque hobereau d'Allema-
gne. Qu'importe, il est vrai, à certaines gens qu'une partie du peuple 
fra .Ç4is meure de faim; ce q«i a le droit d'émouvoir leurs entrailiis, 
eu qui excite leur jubilation , é'est que l'aîné de la race a enfin rencontré 
une épouse. 

» Il est brutal et stupide l'égoïsme de ces gens-là, car à. leurs 
orgies provocantes, le peuple, s'il s'en mêlait, pourrait répondre 
autrement que par des gémissemens et par des larmes. 

» N'aurions-nous point honte de les imiter, Messieurs? Pourrions-
nous oublier que dans ce monde, comme sur le vaisseau en péril, il 
y a solidarité pour tous, et qu'il est insensé autant qu'absurde de 
contempler la tempête, les bras croisés, en murmurant tout bas le 
cruel axiome : Chacun pour soi, Dieu pour tous. 

» Et vous frères malheureux et délaissés, qui, en voyant le mé-
chant se retracher derrière cette maxime, avez été portés peut-
être à mettre doute l'existence de l'auteur de la nature, ne blasphé-
mez pas son saint nom : ce n'st point lui, source éternelle de toute 
justice et de toute bonté, qui peut commander à l'homme d'être 
égoïste et sans pitié ; les méchans lui ont prêté leur langage, ils l'ont 
peint à leur image; malheur à eux, car Dieu n'est pas le complice 
des méchans et des tyrans, il sera leur juge sévère et inflexible. 

» Ne nous accusez pas non plus d'avoir gâté votre cause par l'â-
preté de nos paroles : nous sommes francs et véridiques avant tout, 
et même, dans cette occasion où nous désirons si ardemment voir 
la classe qui possède consacrer une partie de son superflu à secou-
rir votre misère, nous ne pouvons dissimuler que nos sympathies 
sont tout entières de votre côté ; nous eussions craint de vous hu-
milier en nous servant pour vous d'un langage bas et flagorneur, 
car, comme le disait un vertueux jeune homme, qui expia sur l'é-
chafaud de thermidor le crime d'avoir trop aimé le peuplé : « Les 
» malheureux sont les puissances de la terre ; ils ont le droit de 
» parler en maîtres aux gouvernemens qui les négligent. » 

» Messieurs, nous vous proposons une souscription au profit de 
nos frères, les prolétaires sans travail: M« s Bausil, Callat et Cazes, 
notaires, se chargent de recevoir les fonds. 

» Dans quelques jours nous publierons les noms des personnes 
qui voudront bien concourir avec nous à cette œuvre équitable et 
nécessaire. 

» Nous vous présentons, Messieurs, nos salutations bienveillantes. 
» Armand BARBÈS; ALBERNY aîné; F ÂGES , avocat; 

Doux jeune, négociant; TRINCHANT , avocat; PA-

LIOl'V. 

«Carcassonne, imprimerie de L. Pomiés-Gardel.» 

Telles ont éié, Messieurs, dans ces derniers temps, et jusqu'au 
jour de l'insurrection, les dispositions mystérieuses à l'aide des-
quelles l'esprit de révolte s'alimentait lui-même, en s'excitant in-
cessamment au bouleversement et à la guerre civile. 

1839 fut choisi comme l'année pendant le cours de laquelle de-
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allait passer une quinzaine de jours à Marseille ou à Tonu» ' "Ml 
23 il arrivait à Paris.
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Quel est le motif de ce brusque départ? de ce mystère nir ■■ 

toure ? de ce soin avec lequel Barbès donne le change à ceu*
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quels il est contraint d'avouer son projet? de cette fausse dir
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qu'il imprime, dans ses confidences forcées, à son voyage ?
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Le passé de Barbès avait répondu d'avance; mais l'attentat d 
et 13 mai est venu donner à cette réponse une terrible confirme 
Ce qu'il importe d'établir ici, c'est que, si Barbès est parti no ' 
trouver à Paris aux jours de la révolte, il n'a pas, en cela, spam
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ment obéi à sa propre impulsion. Le mot d'ordre, ou plutôt l 
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tout entière dans les élémens de l'instruction. C'était cependant 

preuve bien difficile : il n'y a rien d'écrit dans l'association. Tel|
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681, 

selon leur statuts et selon leur langage. Aussi chacun doit comn"^' 
dre que, si, pour correspondre entre eux, une lettre est une 

nécessité, elle est détruite aussitôt que reçue. La perquisition o''
6 

réechez Barbès a cependant placé sous la main de la justice un/ 
cument précieux. On a saisi, en effet, dans son habitation de Fn 
toul (Aude) un fragment d'enveloppe qui atteste nne corresn 
dance secrète avec Paris. Cette enveloppe renfermait une let?" 
pour lui, et un mot ainsi conçu : «Je prie M. Carie (c'est l

e
 b

ea 
frère de l'inculpé) de faire tenir cette lettre à Armand, quel nu», 
le lieu où il se se trouve, de la lui expédier à Montpellier, si par 1 

sard il y était retourné. Je lui serais très obligé de sa complaisant 

» Son tout dévoué.. S ' 
Ce mot, qui est si important en lui-même, par le mystère de 

forme, par la preuve qu'il renferme de rapports antérieurs et ht 
quens, et par l'urgence manifeste delà communication désirée et 

sans signature; mais il est suivi d'un paragraphe attaché à deux'u 
très à peine formées, laissant lire cependant un A et un B. 

Il est de la main d'Auguste Blanqui; les lettres du paraphe, qui m. 
sont autres que ses initiales, l'Indiquent. Une expertise reconnau

so 
écriture et l'affirme. Le timbre de la poste lève fous les doutes - A 

Blanqui demeure à Gency, près Pontoise , et c'est à Pontoise m 
cette lettre a été timbrée au départ. 

La date de ce départ est chose grave : c'est au dernier jour de fé-
vrier 1839, le 28, deux joursavant l'époque de la première convoca" 
tion des Chambres, alors que la crise ministérielle commençait e 
que le malaise et l'inquiétude publique avaient remplacé, po"ur'u

B 
instant, le sentiment du bien-être et de la sécurité générale. 

- Le mystère de cette enveloppe est grave encore. Pourquoi cacher 
les fils de sa correspondance, si cette correspondance n'est pas une 
correspondance coupable? Il y a même eu cela de remarquable 
qu'Auguste Blanqui, en même temps qu'il voulait laissér ignorer le 
nom de celui à qui il écrivait, de Barbès, cherchait aussi à dissimuler 
le sien. C'est lui qui a écrit les quelques lignes que vous venez d'en-
tendre, mais c'est à une autre main que la sienne que l'adresse a 
été attribuée par l'expert. 

Certes, après dépareilles observations, lorsque les lettres ne sont 
pas représentées, lorsque l'auteur de ces lettres a pris la fuite, lors-
que Barbès arrive à Paris, quelques jours après leur réception, 
lorsqu'il refuse d'expliquer, sur ce point, toutes les circonstance! 
que l'instruction a groupées contre lui, il est bien permis d'accueil-
lir avec confiance ce fait grave, qui signale le comité de Paris com-
me ralliant autour de lui un comité central, autour de lui les 
hommes d'action, dont la présence importait aux projets de l'asso-
ciation. 

L instruction qui se poursuit en ce moment est sur la trace de 
faits de môme nature. Dans quelques villes, les événemens du 12 

étaient annoncés le jour même, et des lettres, fondées sur des pré-
textes plus ou moins plausibles, appelaient à Paris des hommes qui 
n'ont pas su toujours rendre un compte satisfaisant des lette» re-
çues et de la précipitation du retour. Nous avons cru devoir passer 
sous silence ces faits que la procédure criminelle entrevoit et qu'elle 
cherche encore, en ce moment, à pénétrer de sa lumière. Mais il en 
est un considérable et si bien établi, qu'il appartient surtout à votre 
appréciation. 

Au nombre des personnes qui ont été transportées à l'un des hos-
pices de Paris, et qui y sont mortes de leurs blessures, se trouvait 
le nommé Emile Maréchal, ancien élève de l'école d'Angers. Maré-
chal avait été blessé à mort au milieu de la révolte sur une barri-
cade, et les armes à la main. Il avait été frappé d'un coup d'épée, 
dans la rue Grenétat, par un officier de la garde municipaie, au mo-
ment où celui-ci s'emparait, par la force, de la barricade qui fermait 
ceite rue. Une perquisition fut faite à l'instant à son domicile, et elle 
amena la saisie d'une lettre qui lui était adressée, le 4 avril 1839, 
dans le département de l'Ain, où il se trouvait alors, par un nomme 
Eugène Mouline, ingénieur, âgé de vingt-huit ans, né à Carcassotme, 
et qui avait été élevé avec Maréchal à l'école d'Angers. Cette lettre 
est l'un des documens importans de la procédure ; elle doit être 
mise sous vos yeux : 

» Mon cher Maréchal, j'ai appris avec plaisir qu'enfin tu tour-
nais tes regards du côté du soleil levant, du côté de cet astre a» 
monde, lumière des intelligences dont, pour le moment, j'ai fn* 
neur d'être un sublime rayon. Hâte-toi! si tu ne veux pas lei* 
échancrer sans assister à la fête, car tout médit qu'ici il seprêpa' 
dans les entrailles de la cité un jour de jubilation et de fièvre, « 
nous pourrons nous enivrer du parfum de la poudre à canon, « 
l'harmonie du boulet et de la conduite extra muros de cette fan»» 
royale, que nous enverrons probablement faire son tour de ira» 1 

pour lui apprendre à vivre. .j 
» Ce soir, les magasins d'armes antiques étaient ou plutôt so 

gardés par des compagnies de la ligne ; des rassemblemens se i" 
ment, et de sourdes rumeuis dans lesquelles on entend par 
ment les cris de liberté et de patriotisme, de république, à.'har

ni
° 

fourriériste, etc., circulent. On ne s'aborde plus qu'en se dern
 } 

dant ce qui se dit, ce qui se fait plus loin : enfin, je te dis q
u

" L 
quelque chose de prêt à éclore, et je crains bien que le concours 
la bonne volonté des hommes positifs ne soient plus suffisans- » 

veuille nous épargner encore cette épreuve !
 ffla

j; 
■ Si la nuit se passe tranquille, j'augurerai bien de la suite; 

je crains beaucoup. En attendant, les affaires sqnt totalement a 
tées ; la formation de ce semblant de ministère a empêébe D

 FJ 

coup de faillites; cependant il y en a beaucoup trop. Eastwooa» . 
f»:!!:!.» i. T? Ail

 r 1. i „ - . nanPHUa 11 

fait 

faillite décidément. Frey a été saisi dans ses meubles; cepeiia ,. 
continue de travailler. On dit que Debergue va renvoyer ses ouv 

c'est encore une épidémie comme il y a deux ans.
 ver

ti\ 
« Je pioche dans les intervalles de mes courses à la décou. ^ 

et je termine mes dessins de l'exposition; sous peu je me cro 
les bras, car je ne sais plus vers quel point me tourner. 

» Adieu jusqu'ru aetour , 

» Ton dévoué, E. MOULINES. » ̂  

Nous n'avons rien à ajouter à la lecture de ce document. l a
 1 1 

vous le Yoyez, Messieurs, lorsque nous vous annoncions 

Voir le Supplia**** 



Btfm&WMKT A LA GALETTE DES TRIBUNAUX 
Da Jeudi 13 juin 1839. 

^^TX^momeai où l'attentat avait été résolu, un appel avait 
i tieure qu ,

 tous )es
 f

an
atisme3 , nous n'avons été que les histo-

été a
d

r

r
^|p, d'un fait acquis aujourd'hui comme une terrible vérité. 

rie" 3 fut entendu. Barbès, Maréchal, et tous ceux dont les 
Cet a

PP3
rtienn

ent encore aux recherches judiciaires revinrent à 
O
oms app 

Parl3 V i fut organisé pour la lutte. Le comité exécutif s'assembla 
Là .et toujours dans des lieux différens, cherchant ainsi à ca-

•BBTe? l'autorité qui veillait, ses criminelles menées. Son premier 
ca f t de dresser ses plans d'attaque, de distribuer les grades, 
soin lui u gouvernement provisoire, de rédiger, pour le com-
d' inS nîdre du jour, Par cet ordre du jour, Auguste Blanqui était 
pat, u?

 cornm
andement en chef; Barbès, Martin-Bernard, Meillard, 

f • 1
 Paient nommés commandans des divisions des armées répu-

ytre, ei«'c 

L'Homme 
pairies 

Comm 
esse c 

e pour le Moniteur républicain et l'Homme libre, une 
landestine servit à l'impression de cette proclamation, des-

iSîfi doubler l'énergie des forts, à faire cesser les irrésolutions 
tinee a

 àentra
î
n
er les masses, en leur promettant le succès a-

iei
 ia révolte Mais le succès promis manqua à une telle entreprise ; 

P re9 Mamation fut lue sur les marches de l'Hôtel-de-Ville à la bande 
lipr-nanreés- mais le pays l'aurait ignorée sans le hasard qui a 
deS «i«à la justice d'en saisir un exemplaire et de le soumettre à 
pe

t
p attention. Au moment du pillage commis chez les frères Le-

ppt exemplaire fut abandonné dans lenr magasin. Plus tard, il 
Vf rpmis par eux à l'appui de leur déclaration. Tous atlez juger par 

lecture de tout ce qu'il y a de persévérance et d'intensité dans 
î*

a
 rêves incendiaires des coupables. 
t \ux armes, citoyens ! 

L'heure fatale a sonné pour les oppresseurs. 
' Le lâche tyran des Tuileries se rit de la faim qui déchire les 
f illes du peuple; mais la mesure de ses crimes est comblée : ils 

tnnt enfin recevoir leur châtiment. 
» La France trahie, le sang de nos frères égorgés crie vers vous 

, demande vengeance ; qu'elle soit terrible, car elle a trop tardé. 
Périsse enfin l'exploitation, et que l'égalité s'asseye triomphante sur 
, . débris confondus de la royauté et de l'aristocratie. 

« Le gouvernement provisoire a choisi des chefs militaires pour 
diriger le combat ; ces chefs sortent de vos rangs ; suivez-les, ils 
TOUS mèneront à la victoire. 

.Sont nommés : 
«Auguste Blanqui, commandant en chef; 
, Barbès, Martin-Bernard, Quignot, Meillard, Nôtré, commandans 

ies divisions de l'armée républicaine. 
. Peuple, lève-toi! et tes ennemis disparaîtront comme la pous-

sière devant l'ouragan. Frappe, extermine sans pitié les vils satel-
lites complices volontaires de la tyrannie ; mais tends la main à ces 
soldats, sortis de ton sein, et qui ne tourneront point contre toi des 
armes parricides. 

» En avant ! vive la république ! , 

» Les membres du gouvernement provisoire, 

» BARBÈS, VOYER-D'ARGENSON, ATJG. BLANQUI, 

» LAMENNAIS , MARTIN-BERNARD , DUBOSC, 

» LAPONNERAYE. 

. Paris, le 12 mai 1839. • 

• Des proclamations au pouple et à l'armée, et un décret du gou-
reraement provisoire, sont sous presse. • 

Les noms qui se trouvent sur cette proclamation ont dû vous 
..sjper, Massieurs. — C'est Auguste Blanqui, dont les antécédens 
vous sont si bien connus, et dont nous aurons plus tard à vous en-
tretei r. — C'est Barbès, qui appartient aussi à votre juridiction, et 
pjr s i passé et par le lieu des faits actuels. — Ce sont après Blan-
qui et avec Barbès, Martin-Bernard, Quignot, Meillard, Nétré, La-
ponn , aye, qui doivent à un grand nombre de poursuites politiques 
un<i influence de clubs et uue illustration de parti. — C'est Dubosc, 
qni a joué dans l'affaire des poudres un rôle important et qui y a 
été condamné à plusieurs mois de prison. — D'autres noms, étran-
gers sans aucun doute, aux crimes que le complot préparait et que 
l'attentat devait réaliser, figurent à côté de ces noms. Mais il est bien 
facile de comprendre la spéculation d'une telle manœuvre. N'ou-
l'tez pas que l'insurrection espérait un double résultat; que par l'i-
natiguration d'un gouvernement républicain et par le nivellement 
des fortunes, elle promettait une révolution politique et sociale à la 
fois. — Faut-il s'étonner, après cela, que, pour donner à son œuvre 
& destruction une signification complète, elle ait eu la pensée de 
•'adjoindre, par le mensonge, l'influence de ces situations connues, 
dont la présence est un drapeau et dont la personnalité est un sym-
bole. 

Quoi qu'il en soit, et en dehors de la recherche de la part de res-
ponsabilité qui doit s'attacher à chacune des signatures, l'ordre du 
jour n'en reste pas moins comme preuve de ce complot permanent, 
sous la menace duquel, depuis 1834, nous étions incessamment pla-
cés. C'est une réminiscence des temps de Fieschi : c'est un acte 
semblable à cette proclamation manuscrite de Barbès, qu'il a voulu 
'aire admettre à une autre époque comme le jeu d'une imagination 
en délire. — Aux jours de cette explication, il n'était pas de raison 
humaine qui pût croire à sa vraisemblance. ■— Mais aujourd'hui, 
|lors qu'après cinq années le même fait se reproduit sous la même 
'orme, daus le môme style, et avec la même violence; alors surtout 

une sanglante réalisation a suivi la menace, le doute n'est plus 
fusible, et l'identité d'origine reste démontrée. 

JGCRNÈES DES 12 ET 13 MAI. 

Noms touchons au moment de la lutte : les partis vont descen 
Jjw dan.s la rue. N'allez pas croire que le jour ait été choisi sans 
wscemeiuent, et que l'heure où ils doivent se réunir et attaquer 
^it livrée au hasard ! 

^ons savez quelles étaient les circonstances politiques au mi 
"eu desquelles nous nous trouvions alors. L'anarchie avait espéré 
<I U il lui serait facile de les exploiter à son profit, et, depuis le 
Moment fixé pour l'ouverture des Chambres, elle était en per-
manence,, prête à marcher au premier signal 

«ujour
 ae

 i
a
 première réunion parlementaire, elle n'attesta sa 

présence a u milieu de nous que par un attroupement tumultueux, 
°Tné aux environs du Palais-Bourbon, attroupement qui se laissa 

l*
ci

lement dissiper par un simple déploiement militaire et par 
'ntervention . pacifique de la force municipale, 
depuis, elle ne manifesta ses intentions que par ces rassemble 

^erjs qui
)
 p

en
 riant quelques soirées, occupèrent la porte Saint-

euis et la po rte Saint-Martin -, rassemblemens inoffensifs, que 
5,°ssit presque toujours une téméraire curiosité, et que les partis 
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ID 
'J " ai .s,pendunt (Aue ces divers essais fatiguaient la population en 

onm,!îtant ' le ï° ur de Attaque était délibéré et choisi. Depuis 
ps, les sec tjons avaient désigné un dimanche ou un jou 
Ces jours-1. », et après le moment où se ferment les maga 

<taiu Une grande p artie de la population active de la capitale 
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UES heures. Le dimanche 12 mai, par l'at-

tau H courses du «^hamp-de-Mars, cette émigration d'un ins-
p

ré
 , ev,ait être plus considérable. Il y avait là, dans l'absence 

PossUVr 6 - chefs de I 'administl'atl0n supérieure, et dans l'im-
Pel , te ' pour la §arcle nationale, de se réunir au premier rap-

, > avec cet élan, cet ensemble, cette unité, qui font sa force, un 
^ut>le motif de détermination. 

Un motif non moins grave se présentait. Nous étions alors à 
l'époque où s'opère, pour les régimens,le mouvement général des 
changemens de garnisons. Ce mouvement avait déjà commencé à 
Paris, et il devait continuer le dimanche 12. Vous comprenez dès-
lors, Messieurs, tout ce qu'il y avait d'habileté dans ce calcul, qui 
tentait d'enlever, par la surprise, à l'armée la force que lui donne 
l'unité de son organisation, en l'attaquant au moment où, frac-
tionnée pour le départ comme pour l'arrivée, elle restait sans en-
semble au milieu de nous. 

Une fois que le comité central eut ainsi déterminé le jour de la 
révolte, il importait au succès de sa criminelle tentative de fixer, 
avec la même précision, l'heure à laquelle elle devait éclater. 11 
fallait aussi modérer l'impatience des uns, gourmander la mol-
lesse des autres, assurer l'exactitude de tous. Une convocation 
écrite fut alors adressée aux sectionnaires ; et c'est encore psr E-
mile Maréchal que la preuve en est venue à l'autorité judiciaire. 
Le 13 mai, l'un de MM. les juges d'instruction près le Tribunal de 
la Seine se transporta à l'hospice Saint-Louis où se trouvaient déjà 
un assez grand nombre de blessés. Maréchal venait d'y mourir • 
son identité était déjà reconnue. Une perquisition dans les vête-
mens qu'il portait était nécessaire, elle amena la saisie d'un petit 
fragment de papier, ayant à peu près un pouce carré de dimension 
et sur lequel se trouvait ses mots : 

Marchand de vins, rue SaintrMartm, 10, 2 heures 1/2. 

Malgré le laconisme de cet éerit, il n'tst personne qui puisse se 
refuser à y lire le mot d'ordre du parti et l'heure militaire qu'il a 
fixée : il se suffit à lui-même pour cela. Mais les circonstances ex-
térieures qui l'entourent affirment bien mieux encore cette signi-
fication. 

Nous vous prierons d'abord de remarquer les conditions même 
de sa saisie. Elle a été opérée dans les effets de l'un des factieux, 
à l'hospice où il venait de mourir, alors qu'il avait reçu le coup 
mortel, dès le 12, quelques instans après l'heure constatée par l'é-
crit. Quand un tel rendez-vous a entraîné Maréchal au fort de la 
lutte et a amené pour lui une conséquence aussi fatale, est-il 
permis de douter de toute la portée d'un tel document? 

L'origine de ce mot de convocation est plus significatif en-
core : il est tout entier de la main de Barbès. A cet égard, malgré 
le silence de cet inculpé, l'hésitation est impossible. Une exper-
tise a constaté en effet qu'il est émané de lui; que c'est son écri-
ture franche et courante. Il sera d'ailleurs soumis à votre vérifica-
tion ; et comme l'écriture de Barbès a un caractère assez remar-
quable qui lui est propre et qui la distingue des écritures ordi-
naires ; comme le billet saisi a été tracé sans déguisement, vous 
pourrez, nous n'en doutons pas, exercer sur cette pièce du pro-
cès une juridiction infaillible. 

Ce billet de convocation, écrit d'Une telle main , traversant une 
insurrection sanglante, pour être découvert et saisi sur le lit de 
mort d'un révolté, est un fait immense. Le complot qui arrête, 
concerte, prépare, réunit, convoque et jette à l'attaque ; le com-
plot est là tout entier. 

Nous touchons du reste au moment où l'insurrection, qui n'est 
encore qu'en état de projet, va se matérialiser en quelque sorte 
et se transformer en attentat. L'heure est donnée, et fidèles à 
cette heure les sectionnaires divisés en petits groupes, confor 
mément aux statuts mystérieux de l'association, se répandent 
dans Paris. Vers deux heures, un mouvement inaccoutumé se Fait 
remarquer dans les rues Saint-Martin, Saint-Denis, et dans les 
rues adjacentes. Des jeunes gens assez nombreux, difïerens de 

nières, de conditions, se rencontrent, se parlent 
et paraissent se lier les uns aux autres par l'intimité d'une com-
munication secrète. Ils se réunissent chez divers marchands de 
vins, et notamment chez celui qu'indiquait Barbès dans sa con-
vocation. Ils s'y trouvent toujours en assez petit nombre, mais les 
allées et venues de quelques-uns indiquent que ces divers groupes 
se mettent en rapport tous ensemble, que les revues se passent, 
que les chefs se font reconnaître, que les mots d'ordre s'échan-
gent. En ce moment, il est deux heures et demie ; le complot 
est arrivé à son terme et la révolte va commencer. 

Les premiers faits matériels qui la signalent ont pour les fac-
tieux une grande importance. Quelques-uns d'entre eux sont ar-
més et prêts au combat ; mais il en est uu plus grand nombre qui 
attendent les armes-promises. Il faut donc, avant toute collision 
avec la force publique, répondre à leur yoix. 

Cette nécessité de l'insurrection ne prendra pas les chefs à 
l'improviste. 

Leurs munitions sont toutes prêtes : vous savez par leurs pré-
cédons qu'une fabrication de poudre, de cartouches, de balles, a 
été long-temps en pleine exploitation au milieu de nous. Cette 
fabrication a été peut-être découverte et détruite, mais ses pro-
duits antérieurs n'en existaient pas moins encore. 

D'ailleurs, et depuis la première affaire des poudres, les com-
binaisons des sectionnaires avaient été plus habiles. Ils avaient 
compris le danger de cette fabrication en grand et de ces vastes 
dépôts qui obligent à des confidences nombreuses ; et, comme 
vous l'avez vu par leur formulaire, chacun d'eux devait songer à 
lui-même et avoir son propre dépôt. Avec une telle organisation, 
les efforts de l'autorité judiciaire semblaient devoir être sans 
puissance, et cependant les faits recueillis par elles ont encore 
tout précisé à cet égards 

Dès le début de l'attentat, deux faits capitanx de distributions 
de cartouches ont eu lieu. Le premier, rue Bourg-l'Abbé, au mo 
ment du pillage d'armes; le second, rue Quincampoix. Dans un 
instant, quand nous aurons à vous faire connaître l'ensemble des 
charges qui s'élèvent contre deux inculpés, Bonnet et Armand 
Barbès, nous entrerons dans le détail de ces deux faits. Il nous 
suffit,' quant à présent, de les énoncer comme preuve nouvelle 
de la conspiration et de la terrible prévoyance de tous ses calculs 

Du reste, ces distributions n'étaient pas les seules .- dans le 
cours de la lutte et sur divers points de la capitale, des distribu 
tions de cartouches ont été également signalées. Les unes avaient 
lieu de la blouse même de l'un des insurgés; les autres, de l'inté-
rieur de tabliers ou de ceintures; d'autres encore, de gibecières 
qui avaient été enlevées avec les armes; toutes enfin, du sein de 
la révolte, derrière les barricades et au moment du combat. 

Le moyen à l'aide duquel les coupables s'étaient approvision 
nés était bien facile à pressentir en présence du souvenir récent 
des dernières poursuites. Un document judiciaire important, ap-
partenant au procès actuel, fixe d'ailleurs les faits à cet égard 
Toutes les armes saisies ont été déchargées, et les charges ont été 
soumises à l'examen de M. le capitaine d'artillerie Pernetty, dé-
légué à cet effet. Son rapport a constaté qu'à l'exception de trois 
ou quatre cartouches, enlevées sans aucun doute aux militaires 

provenaient évidemment d'une fabrication particulière. Leur dn 
mension, la qualité de !a poudre, qui était en partie de la pou-
dre de chasse, et de la poudre de guerre de fabrication étrangè-
re, bernoise ou anglaise, la nature et la couleur du papier, la for-

me de la balle, sont signalées, dans ce rapport, comme autant de 
démonstrations. 

Nous avons été frappés, Messieurs, d'un des résultats obtenus 
par le rapprochement que nous avons dû faire entre le travail de 
l'expert et les nombreuses pièces trouvées dans les diverses per-
quisitions. D'après l'expert, les balles sont d'un calibre de mé-
diocre grosseur pouvant être facilement introduites dans toute 
espèce de fusil. Le plus grand nombre de ces balles présente un 
aplatissement notable, qui n'existe pas sur celles de l 'Etat, et qui 
est produit par le moule dans lequel elies ont -été coulées. De tou-

tes ces observations, l'expert conclut que les balles, comme les 
cartouches, sont de fabrication particulière. Il faut maintenant 
que vous sachiez, Messieurs, que le 31 mai dernier, une saisie a 
placé sous la main de la justice plusieurs listes trouvées dans les 
papiers de Blanqui, listes dont nous aurons à vous entretenir sou-
vent, et qu'au nombre de ces listes s'en trouve une qui réunit, par 
leur nom et par leur adresse, tous les plombiers de Paris. 

N'est-ce pas là la preuve que tout se lie dans les précédens de 
ces sociétés, instituées comme une école permanente du crime; 
que, forts du mystère dont ils s'environnent, les mêmes hommes 
nourrissent, depuis cinq ans, les mêmes espérances et travaillent 
à la même œuvre; qu'en un mot ils ont, à partir de cette époque, 
placé la France daDS les liens d'une chaîne longtemps invisible, 
qui rattache aux associations de 1834 les associations de 1839? 

Les munitions étaient donc dans leurs mains. Ils n'avaient plus 
qu'à compléter leur armement; et l'expérience de nos derniers 
troubles était là pour désigner à leur première entreprise les di-
vers magasins des armuriers de Paris. Cependant, dans leurs pré-
visions, les chefs du parti n'avaient pas voulu livrer au hasard la 
chance de ces pillages. Ils avaient fait porter leurs-études sur ce 
point comme sur l'ensemble des moyens d'attaque et de succès. 
C'est Blanqui qui nous en fournit encore la preuve. On a saisi dans 
ses papiers une liste intitulée : Armuriers, arquebusiers, liste 
qui, comme pour les plombiers, renferme un grand nombre do 
noms toujours suivis de leurs adresses. 

Cette partie du complot fut exécutée, comme toutes celles que 
le comité central avait arrêtées. Ce fut là le premier acte qui si-
gnala la présence dans nos rues et sur nos places publiques 
de cette bande de forcenés qui procèdent du pillage à 
l'attentat, de l'attentat au meurtre et au guet-apens. Après deux 
heures et demie, quand la revue générale eut été passée, ces 
hommes, au nombre de cent cinquante à deux cents, se rendirent 
à la rue Bourg-l'Abbé, et pénétrèrent, en brisant les portes et en 
escaladant les croisées, dans les magasins des frères Lepage. Là, 
il s'emparèrent d'une grande quantité d'armes et de boîtes rem-
plies de capsules. 

Quelques instans après, entre trois et quatre heures, un pillage 
de même nature fut commis sur le quai de Gèvres, au préjudice 
de M. Leybe. Ce fut aussi en brisant la devanture de sa boutique 
que l'on s'introduisit chez lui. 

Plus tard, et vers six heures, M. Armand, armurier, rue du 
Roule, dont le nom se trouvait, avec celui de Lepage, sur la liste 
de Blanqui, fut victime de la même violence et des mêmes faits. 
Il en fut ainsi, d'ailleurs et dans des proportions plus ou moins 
considérables, sur un grand nombre de points. 

C'est un crime bien grave, sans doute, que cette violation par 
la force et par les armes, du domicile et de la propriété, et cepen-
dant cette fois les insurgés ne s'arrêtèrent pas là. Ils organisè-
rent un plan nouveau de spoliation et de violence, enlevant les 
armes aux soldats isolés qu'ils rencontraient dans la rue, désar-
mant les postes, forçant le domicile des citoyens pour s'emparer 
des fusils et des sabres de la garde nationale, et les contraignant 
avec des menaces de mort, et en les mettant en joue, à livrer cel-
les qui n'avaient pu être trouvées. L'instruction a recueilli, à cha-
que pas, des faits de cette nature, plus coupables les uns que les 
autres. C'est presque rester au-dessous de la vérité, que d'affir-
mer qu'aux lieux où l'anarchie s'étaient installée, on eût dit une 
ville livrée au pillage. Et tout cela ce n'était pas le hasard, ce 
n'était pas le caprice des uns ou la violence des autres qui le fai-
sait commettre; c'était le résultat d'une idée arrêtée à l'avance; 
c'était l'une des conséquences d'un plan général d'attaque mis à 
"'ordre du jour par les chefs. L'instruction tout entière le démon-
tre; mais un fait pris entre tous suffira quant à présent. Après le 
pillage, les factieux ont écrit sur quelques maisons ce mot : Dé-
sarmé. C'était à la fois un certificat d'obéissance aux prescrip-
tions des chefs, et la quittance donnée pour l'impôt de guerre 
prélevé sur la cité tranquille par l'insurrection. 

Telle est la manière dont les coupables ont, dans leur délire, 
inauguré leur tentative. C'est après cette révolte , organisée 
contre le droit des citoyens , qu'ils se sont mis en révolte 
contre le droit du gouvernement. 

Avant de suivre dans ses développemens la marche de l'insur-
rection, il importe de se bien fixer sur son véritable caractère. 

Depuis la révolution de 1830, le sang a coulé plusieurs fois 
dans Paris ; mais jamais la présence des associations, leur inter-
vention criminelle dans la lutte, leurs calculs ténébreux, leur dé-
testable influence, ne se sont aussi bien fait sentir. On peut dire 
que, cette fois, elles se sont étalées au grand jour. 

Les journées de Juin furent, pour la France, les premières jour-
nées de deuil. Pour elles, on pouvait douter, en s'arrêtant du 
moins à la surface et en les rattachant au hasard d'un convoi, 
qu'elles fussent le produit nécessaire d'une association et d'un 
complot. C'est ainsi que pensa la justice, et ses poursuites ne pré-
cisèrent que des faits individuels de meurtre et qu'un attentat. 

En 1834, la même pensée ne pouvait se produire : la main des 
associations secrètes avait écrit le programme du mouvement in-
surrectionnel, et arboré, sur plusieurs points, le drapeau de la 
guerre civile. Mais du moins elle avait, en apparence, quelque 
respect pour le droit du pouvoir existant et quelque honte d'elle-
même. Elle expliquait le mouvement de Lyon par ce qu'elle ap-
pelait les misères de la classe ouvrière et "les effets du mutuel-
lisme. Quant au mouvement de Paris , elle cherchait à ne le faire 
considérer que comme le contre-coup du mouvement de Lyon. 

Aujourd'hui il n'en est plus ainsi ; l 'on conspire et l'on s'en 
glorifie : c'est au milieu de la sécurité générale, du bien -être pro-
portionnel de toutes les classes, des progrès de la prospérité pu-
blique, qu'une poignée de factieux se maintient en état d'associa-
tion illégale, sape par des écrits clandestins les bases de notre 
ordre social et de notre constitution politique ; se prépare, dans 

'l'ombre, à appuyer ses griefs prétendus par la raison du sabre, et 
désarmés, toutes étaient étrangères aux magasins de l'Etat, et 1 nous menace chaque iour du retour incessant de ces attaques 



C'est, eetté fois, le complot sans prétexte et la guerre sans trêve. 

C'est l'attentat en permanence, avec tous les malheurs qui s'atta-

chent à lui. 
Ce caractère incontestable du mouvement des 12 et 13 mai a 

été éuergiquement révélé par la marche matérielle de l'insurrec-

tion. 
C'est sur un plan hardiment tracé qu'elle s'est manifestée des 

ses premirs pas. — Le comité avait parfaitement compris qn'à rai-

son de l'infériorité relative, comme nombre, des sectionnaires, il 

n'avait à espérer quelque succès qu'en frappant un grand coup au 

début. 
Auguste Blanqui, le commandant en chef des armées républi-

caines, y avait pensé le premier. 

Une de ces listes témoigne qu'il s'en était vivement préoccupé. 

Cette lettre contenait le détail de tout le commissariat de police ; 

des succursales importantes du Mont-de-Piéié, dans les magasins 

duquel tant d'armes peuvent être déposées; des prisons militaires, 

dans lesquelles il espérait pouvoir exploiter l'esprit d'insubordi-

nation que peut inspirer le mécontentement d'une punition ré-

cente ; les maisons de détention, peuplées de l'écume delà so-

ciété, à laquelle l'anarchie ne craint pas (et ce procès va l'attes-

ter) d'aller demander des récrues. 

Une autre liste contenait l'énumération de tous les ministères, 

et cette liste, comme les premières, notait avec une telle exac-

titude les adresses, que-l'on a cru, par exemple, ne devoir négli-

ger aucune des sept entrées du ministère des finances. De pareils 

détails indiquent suffisamment l' arrière-pensée de ces indications. 

C'était évidemment des documens préparés à l'avance pour l'ap-

plication des calculs stratégiques du mouvement. 

Le plan adopté fut le résultat de ces calculs, et l'on s'arrêta à 

l'idée de s'emparer, par un premier coup de main, de la préfec-

ture de police et de la préfecture de la Seine. 

Le premier de ces laits était pour la révolte un fait immense. 

Indépendamment de la terreur qu'aurait jetée au sein de la capi-

tale l'occupation par les insurgés de la préfecture do police, on 

comprend tout ce qu'il y aurait eu de grave dans la position du 

pouvoir public, s'il n'avait plus eu ce centre d'opération, auquel 

viennent aboutir les rapports particuliers de chaque point de la 

cité, et qui en retour, peut, d'une manière égale, transmettre ses 

ordres, étendre sa surveillance, imprimer sa direction à chacun 

de ces points. 

D'un autre côté, l'occupation de la préfecture de la Seine au-

rait frappé les esprits d'une impression profonde. Chacun se se-

rait souvenu qu'en 1830 la révolution avait été accomplie du 

moment que l'Hôlel-de-Ville était tombé dans les mains de la na-

tion et que la commission municipale avait pu y transférer le 

siège du gouvernement provisoire. C'était, sans aucun doute, le 

rêve des factieux. C'est dans cette prévision qu'ils annonçaient 

dans leur ordre du jour, « des proclamations au peuple et à l'ar-

mée, et un décret du gouvernement provisoire, » espérant les da-

ter de l'Hôtel-de-Ville et agir puissamment sur les masses par 

cette ressemblance avec le grand fait populaire de Juillet. 

Il y avait, enfin, dans ce plan d'attaque un intérêt militaire im-

portant. Par la possession de ces deux points, des ponts et des 

quais qui les unissent, ils s'assuraient les moyens dé se soutenir 

réciproquement et de se replier les uns sur les autres, et ren-

daient, au contraire, très difficiles pour un instant, en coupant le 

cours du fleuve et en défendant son approche, les communications 

nécessaires à la répression du mouvement. 

L'exécution d'un tel pr- jet fut audacieuse comme le projet lui-

même. Après la distribution des armes et des munitions de 

guerre, les diverses bandes tirèrent quelques coups de feu , s'a-

dressant ainsi un signal mutuel, puis elles se réunirent, et descen-

dirent ensemble la rue des Arcis pour aller rejoindre les quais. Là 

elles se divisèrent, se dirigeant les unes sur le poste du Palais-de-

Justice, par le quai de Gèvre, le pont Notre-Dame et le quai aux 

Fleurs, les autres sur l'Hôtel-de-Ville, par les quais et par les pe-

tites rues qui débouchent sur la place de_ Grève. 

Pendant que ce double mouvement s'opérait, l'officier de service 

au Palais-de-Justice fut prévenu. Il ne crut pas à l'imminence du 

danger dont on le menaçait, et se borna à faire sortir son poste qui 

resta l'arme au pied. Les factieux arrivèrent sur lui, et, sur son re-

fus de rendre ses armes, le massacrèrent ainsi que ses soldats 

par une décharge faite à bout portant. Dix hommes furent 

atteints : le malheureux officier, le sergent et trois soldats le 

furent mortellement. Plus tard, nous vous retracerons, en re-

cherchant les coupables, les horribles détails de cette scène de 

deuil ; malheureusement elle n'est pas la seule que les événemens 

de mai aient enfantée. 

Le poste occupé, les insurgés se portèrent rapidement, par le 

quai des Orfèvres, sur la préfecture de police ; mais là, M. le 

préfet de police avait tout disposé pour repousser leur attaque. Les 

armes étaient chargées ; de petits postes de gardes municipaux et 

de sergens de ville avaient été placés à chacune des issues et dans 

l'intérieur des appartemeus. Aussi le rassemblement ne s'arrêta 

pas et se dispersa dans diverses directions, après l'échange de 

quelques coups de feu. 

Pendant ce temps, une partie des factieux avait voulu s'em-

parer du poste de la place du Châtelet, occupé par la garde mu-

nicipale ; mais le sergent Baylac, qui commandait ce poste, avait 

été averti ; il prit ses précautions en homme de tête , et les exé-

cuta en homme de cœur. Barricadé dans le poste, il répondit vi-

goureusement au feu des assaillans, qui tiraient à travers la porte et 

par la fenêtre, et repoussa ainsi leur attaque. 

Cependant le poste de l'Hôtel-de-Ville avait été enlevé par les 

insurgés. Il n'y avait alors, au poste qui doit le défendre, que le 

capitaine et le lieutenant de service, le tambour et sept à huit 

gardes nationaux. Ua coup de fusil tiré sur le garde national de 

faction, annonça l'arrivée et les projets de cette bande. 11 était 

trop tard pour se réunir, s'armer et se défendre ; le poste fut oc 

cupé, et les gardes nationaux désarmés. 

Toutefois, il est ici un fait que nous ne devons pas passer sous 

silence. , , , -, o 

Au moment où les insurges s emparèrent du poste, ils fraterni-

sèrent avec le capitaine, et l'un d'eux, en s'avançant vers lui, lui 

tendit la main et reçut la sienne. Ce fut là sans doute un acte pé-

nible de soumission à la nécessité ; et ce qui le prouve, à l'hon-

neur de cet officier, qu'on ne peut le soupçonner d'une coupable 

adhésion à la révolte, c'est que, quelques instans après, les insur-

gés qui l'avaient amené dans une rue voisine, voulaient le fusiller, 

ils l'avaient déjà mis à genoux et il n'a été sauvé que par un ha-

sard inespéré. • , „ . .... 
Maîtres du poste de l'Hôtel-de-Ville, les factieux y laissèrent 

une garde et continuèrent leur marche. C'est vers le marché St-

Jeau qu'ils dirigèrent leurs pas. — Il y a sur la place de ce mar-

ché un poste isolé . occupé par douze hommes de la troupe de li-

gne : ces hommes furent surpris sans défense. Un nouveau mas-

sacre proportionnellement plus fatal par le nombre que le mas-

«jacre'du Palais-de-Justice y fut commis. Sur douze hommes, qua-

( »1« ) 

tre furent tués et trois blessés. Ce fut encore ici une effroyable 

scène : les coups de feu furent tirés à bout portant contre des sol-

dats dont les armes n'étaient pas chargées, et qui n'auraient pu se 

défendre que dans un engagement à la baïonnette. La fureur san-

guinaire des assassins était telle qu'ils s'acharnaient aux cadavres 

mêmes. L'un d'eux ouvrit d'un coup de hache le crâoe d'un sol-

dat expiraol, et tous, ils se ruèrent sur les militaires qui étaient 

encore debout, avec de telles démonstrations de rage, que sans 

l'intervention courageuse des habitans de ce quartier, c'en était 
fait du poste tout entier. 

Ce fut là le dernier triomphe de la révolte et de la barbarie. A 

partir de ce moment, la lutte changea de face -, la force publique 

s'arma et reprit à l'instant son empire. Le poste du Palais-de-Jus-

tice fut immédiatement réoccupé par la garde municipale. Un dé-

tachement de la même troupe alla reprendre le poste de l'Hôtel-

de-Ville. Chemin faisant, ce détachement dégagea le poste du 

Châtelet, de telle sorte, qu'après une heure à peine l'insurrection 

perdit toutes les positions qu'elle avait enlevées par surprise, et 

qu'elle ne put prolonger quelques momens encore sa résistance 

qu'en cachant derrière ses barricades les misères de son infério-

rité numérique. 

11 importe de s'arrêter quelques instans sur cette partie des 

mouvemens insurrectionnels : elle est, en effet, pour l'examen ju-

diciaire d'une haute signification, par cela qu'elle constate, dans 

l'organisation des moyens de défense comme nous l'avons cons-

taté à l'occasion des moyens d'attaque, l'existence d'un plan anté-
rieur. 

N'allez pas croire, en effet, Messieurs, que les barricades cons-

truites par les factieux, aient été élevées sans lien entre elles, par 

le caprice des uns, le danger des autres, la nécessité imprévue 

de situations locales ou le hasard des événemens. Partout il y a 

eu calcul : chacune d'elles était l'un des parties nécessaires d'un 

vaste ensemble, dont l'importance avait été mûrement réfléchie. 

Pour se convaincre à cet égard, il suffit de jeter les yeux sur 

le plan qui a été dret sé à l'occasion des événemens, et qui précise, 

d'une manière complète, la place occupée par chacune d'elles. 

La première ligne avait été placée de manière à empêcher la 

communication entre l'Hôtel-de-Ville et la préfecture de police. 

C était le lien d'ensemble qui devait unir ces deux positions : 

comme point militaire eile avait été parfaitement entendue. Elle 

s'était formée d abjrd au coin da la rue Pianche-Mibray, qui do-

mine le pont Notre-Dame, le quai Pelletier et le quai de Gèvres, 

et s'étendait de là jusqu'au carrefour formé par les rues Pianche-

Mibray, Saint-Jacques-la-Boucherie, de la Vannerie et des Arcis. 

Une troisième barricade, élevée au coin de la rue de la Tannerie, 

sur la Pianche-Mibray, complétait ces dispositions. C'est là 

qu'eut lieu le premier engagement au moment où la garde muni-

cipale marchait vers l'Hôtel-de-Ville. A cinq heures et demie, 

toutes ces barricades furent enlevées, et ceux qui les défendaient, 

refoulés dans l'intérieur de Paris. 

Les quartiers Saint-Denis et Saint-Martin devaient être, com-

me dans toutes nos dissensions civiles, le point central de l'insur-

rection. Mais ce fut, cette fois, avee un esprit d'ensemble effrayant 

que les factieux vinrent s'y concentrer dans une sorte d'enceinte 

fortifiée. Il y eut en même temps cela de remarquable que, pres-

que partout, les heures furent les mêmes. On dirait qu'un signal 

commun avait réglé le mouvement. 

Les premières lignes de l'enceinte furent placées sur le marché 

des Innocens. Des barricades commençant à la rue du Coq, et 

s'échelonnaht jusqu'à l'extrémité de la rue Saint-Ilonoré, allaient 

rejoindre ce marché; d'autres, en assez grand nombre, étaient 

établies sur ce point pour en défendre l'approche, et se liaient, 

par la rue Aubry-le-Boucher, Saint-Méry et Bar-du-Bec, à l'occu-

pation du marché Saint Jean ; de telle sorte que ces barricades 

offraient une ligne continue, dont le point de départ touchait 

presque au Palais-Royal et remontait jusqu'à la hauteur de la 

place Royale. 

Cette ligne s'appuyait, à sa gauche, surlarue Montmartre, où 

l'on arrivait par une série de barricades établies sur la rue Saint-

Denis, sur les rues qui rejoignent les divers marchés, et sur la 

rue de la Fromagerie, vis-à-vis la rue Montorgueil, la rue Mont-

martre et la pointe Saint-Eustache ; elle s'étmdait jusqu'à la bar-

ricade établie rue Pavée, et par le passage du Grand-Cerf, venait 

prendre son point de communication avec la rue Saint-Denis, 

presque vis-à-vis la rue Grenétat. 

La ligne opposée dépassait la mairie du sixième arrondissement, 

et avait précisément un point d'appui redoutable sur la rue Gre-

nétat, où, plus tard, s'est engagée en effet l'attaque la plus vive 

et la plus meurtrière. Par la rue Royaie Saint-Martin, où une bar-

ricade était placée, elle arrivait à la rotonde du Temple. De là, 

elle s'éteudait jusqu'au commencement de la rue Saint-Louis par 

un ensemble de barricades liées les unes aux autres, et qui a-

vaient été établies au milieu de tout le quartier qui se trouve 

compris entre les rues du Temple, Sainte Avoye, d'un côté, et la 

rue Saint-Louis de l'autre. Par là, on parvenait à fermer l'en-

ceinte à la hauteur de la place royale, que l'attaque de l'Hôtel-

de-Ville, celle du marché St-Jean, et l'établissement de la pre-

mière ligne de barricades parallèle à la Seine, avait également 

pour but d'atteindre. 

On avait enfin ménagé un moyen de communication au sein 

même de ces dispositions de défense, par les nombreux passages 

qui coupent ces divers quartiers. A l'aide des passages du Grand-

Cerf, Bourg-l'Abbé, Saucède, Molière, Beaufort, et de la Réunion, 

on pouvait arriver, presque sans obstacle, du quartier Montmar-
tre au Marais. 

Comme vous avez pu le remarquer bien souvent, Messieurs, 

l'insurrection recherche d'ordinaire les points où la concentration 

est facile, et où la force publique ne peut pas venir l'attaquer par 

de grands débouchés. C'est là, sans doute, une des raisons de la 

prédilection pour le quartier des halles, des marchés, et pour les 

abords du cloître Saint-Méry; c'est là aussi ce qui pourrait expli-

quer cette circonstance que, cette fois, elle avait élargi son cer-

cle, et cherché à comprendre dans son enceinte le marché Saint-

Martin, la rotonde du Temple et la place Royale. La suite de ce 

rapport vous prouvera que telle était, en effet, la tendance de 

l'insurrection actuelle. Indépendamment du système de barrica-

des adopté, deux grands faits la signaleraient déjà : c'est d'une 

part, l'attaque, le dimanche, de la mairie du 7e arrondissement, 

rue des Francâ-Bourgeois ; c'est, de l'autre, celle qui fut dirigée, 

le lundi, contre la caserne des Minimes, occupée par la garde 

municipale. 

Une pièce très importante, dont l'instruction n'a pas encore péné-

tré tout le mystère, donne à cette pensée une grande probabilité. 

On a trouvé dans les papiers de Blanqui un plan de la place Roya-

le elle-même. Nous avons fait faireun/ïzc simile de ce plan, qui sera 

loint à notre rapport. Nous vous signalons à l'avance les annota-

tions qui le suivent : la première surtout est grave. Elle désigne, 

sous la lettre A marquée sur le plan, le quartier général. P
;
us bas, 

on marque de la lettre L une arcade désignée comme conduisant 

du quartier général à l'une des portes de la place. Queloup 

des lettres sont empruntées, sans motif connu, à l 'alphab t
 Des 

dont on explique la prononciation. Enfin, en parlant de t' ^^ec, 

bouts de la place, que l'on signale par la lettre Z, on aio t!!
 des 

mots : « C'est là, à ce banc ou autour, que sera demain m <°es 

— Par la rue qui tourne autour de la place également. »
 3
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Quelle est l'explication que donnerait Auguste Blanqui s 

pareil document[? Nous ne pouvons le pressentir. Mais & Dq 

sence des faits de cette insurrection, de l'extension qu'elle
11
 ̂  

reçue, de la certitude que l'oécupation de. la place Royal ^£ 

dans ses projets, du mystère qui environne la pièce saisf JÈ. 

énonciations que nous vous avons signalées tout-à-f heure o 

peut s'empêcher d'attacher à cette pièce une grande import °
 De 

et d'y lire peut-être l'idée arrêtée d'un plan de fortification
 aûCe

' 

Quoi qu'il en soit, la révolte fut impuissante à cette œu 

Renfermée dans les quartiers mêmes qu'elle s'était choisis
 e

M' 
fut soumise aussitôt qu'attaquée. ' e } 

Quelques désordres particuliers vinrent bientôt attester o 

forcée dans toutes ses retraites, elle n'avait pas renoncé ceoend ' 
à la pensée de tourmenter encore Paris. * ni 

Des troubles eurent lieu, en effet, aux environs de la rue M' 

nilmontant ; mais ils n'offrirent aucun caractère de gravité t 

quartier Montmartre fut sillonné en tous sens par les factieux 4 

la nuit tombante, une de ces bandes tira, mais sans l'atteind" 

snr un officier d'ordonnance qui débouchait dans la rue St-E^' 

tache, par la rue Bourbon-Villeneuve. Dans le même quartier, ru
e
T 

Cadran, les témoins ont déposé d'un fait remarquable, et q
U

(
 ré

 u 

lise, par l'action même, les divisions et subdivisions de la S *j£ï 
des Saisons. Les factieux s'y réunirent entre quatre et cinq hen
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res, au nombre de six ou sept : ils chargèrent leurs armes «, 

donnèrent un numéro particulier et marchèrent à la révolte. ' 

D'autres bandes d'insurgés se répandirent quelques instar 

après dans les rues Feydeau et Richelieu. C'est en rentrant dan" 

cette dernière rue que M. le lieutenant-colonel Pellion, aide dp
8 

camp de M. le ministre de la guerre, fut atteint dans les reins de 

deux coups de feu. Ce crime est l'un des plus graves de cette 

journée : c'est par le guet-apens qu'il fut consommé. M. Pellion 

poussait une reconnaissance rue d'Amboise. Il aperçut bientôt 

au coin de cette rue, un groupe de personnes armées de fusils et 

qui s'étaient cachées pour l'attendre. C'est au moment où il tour-

nait bride que la décharge eut lieu, et qu'il fut blessé : d'autres 

décharges eurent lieu sur des personnes qui étaient aux fenê-
tres. 

Pendant ce premier jour, les quartiers de la rive gauche delà 

Seine ne furent le théâtre d'aucun événement. 

La force armée garda ses positions pendant la nuit, et le 13 à 

la pointe du jour, da tranquillité régnait dans Paris. Son altesse 

royale monseigneur le duc d'Orléans parcourut la ligne, en sui-

vant les boulevarts et en revenant par les quais, il fut dignement 
accueilli par l'armée et par la population. 

Comme il ne se manifestait alors aucune apparence de désor-

dre, on fit rentrer la plus grande partie des troupes. Vers midi, 

une immense affluence de curieux se répandit dans les quartiers 

qui avaient été la veille le théâtre de la révolte. Favorisés par la 

présence de cette foule, les insurgés reparurent de nouveau. Ils 

se bornèrent d'abord à pénétrer dans quelques postes abandonnés, 

brisant les meubles, démolissant les murs, cassant les réverbères 

et les lanternes : ces désordres s'étendaient depuis le marché des 

Innocens jusqu'au quartier du Temple. Bientôt quelques 'barri-

cades furent construites au marché des Innocens, dans les rues 

Saint-Martin et des Arcis, près de la rue Saint-Méry, dans les 

rues Viéille-flu-Temple et le quartier Saint-Louis. Les troupe» 

revinrent alors et reprirent leur position de la veille. 

Vers deux heures, les insurgés tentèrent contre la caserne des 

Minimes l'attaque dont nous avons parlé tout à l'heure'; ils furent 

en un instant vigoureusement repoussés et poursuivis jusquedam 

les rues voisines. Plusieurs fois les barricades de ia rue des Arcis 

furent détruites ; mais elles étaient bientôt reconstruites, sans 

cependant qu'elles fussent jamais défendues. 

Toutefois, le quartier du Temple fut le théâtre d'un conflit sé-

rieux, dans lequel une fusillade assez vive fut engagée. Cet inci-

dent retrouvera sa place avec plus de détails au milieu des faits 

particuliers dont nous avons encore à vous entretenir. 

; A peu près à la même heure, un assez grand nombre d'indivi-

dus se réunirent aux environs de la rue Neuve- Saint-Méry, et l'on 

put s'apercevoir que plusieurs d'entre eux portaient des pistolets 

sous leurs blouses ; cependant, comme ils ne se livraient à aucun 

mouvement hostile, la troupe échelonnée dans les maisons voi-

sines ne crut pas devoir agir. Ces hommes, d'ailleurs, se disper-

saient à la vue des détachemens envoyés contre eux. 

Bientôt, cependant, s'étant emparés d'un cadavre, ils marchè-

rent vers le quai, passèrent le pont Notre-Dame ainsi que le Pe-

tit-Pont, et se dirigèrent sur la place Maubert en poussant des 

cris de vengeance, essayant ainsi, par cette démonstration, d'ex-

citer la population de ce quartier. L'officier qui commandait un 

bataillon stationné sur la.place Maubert les laissa passer sur l'af-

firmation qu'ils portaient à son domicile le corps de l'un de leur» 

amis. Les insurgés s'avancèrent alors vers l'Ecole polytechnique, 

étendirent le cadavre devant la grille, et se répandirent jusque 

dans les cours, invitant les élèves à se joindre à eux. M. le gé"^ 

ral Tholosé les contraignit à sortir. Ils demeurèrent quelque* 
instans attroupés devant l'Ecole, continuant à pousser des voci-

férations et en menaçant d'escalader les murailles ; mais bien'»' 

un détachement de la garde municipale, qui stationnait sur
 a 

place du Panthéon, accourut et dispersa cet attroupement. Q
l
'
e
^ 

ques coups de feu furent échangés dans cette dernière rencontre-

Ce fut là la dernière agitation et le dernier crime des révolte»-

Toutefois, nous avons ia douleur de le dire, cette révolte, P° 

avoir été facilement repoussée dans son attaque et forcée dan» 

son organisation de défense, n'en a pas moins été cruelle. UF 

trie a perdu un grand nombre de ses enfans. Le chiffre des dece» 

constatés par les registres de l'état civil s'élevait en effet, au 

mai, à quatre-vingt-cinq. ^ 

Depuis, plusieurs blessés ont succombé à leurs blessures, ■ 

telle sorte que près de cent décès auront été la déplorable coo-

quence de la fureur des associations. Sur le nombre de ces o<*jJJ 

il en est environ trente qui ont eu lieu pour la défense de lo , 

et des lois ; il en est huit à dix qui sont le résultat fatal, ou a 

imprudente curiosité, ou d'un malheureux hasard. 

Toutes ces morts sont également regrettables, Messieurs, e-

pendant nous ne pouvons nous empêcher de vous signaler
 & 

du garde national Ledoux, tué au milieu de su compagnie.^ 

moment de l'assaut donné , dès le début de l'insurrection, ^ 

barricade Ticquetonne, et celle du maréchal -des-logis
 ,ona

?\j<# 

litaire d'élite, qui était soldat aux premiers jours de la revoi 

et qui est mort, après quarante ans d'honorables services, v 

d'un odieux attentat. ^0 

A côté de ces tristes effets de la guerre civile, nous po
 aC

tei 

chercher quelques consolations dans les récits de tous -le» 



et de courage que Jla nécessité de la répression a fait 
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„,itre. W
 lin

'i
c

i
p

ale et à l'armée la justice qu'elles ont toujours 
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 ^ns ces tristes occasions. Nous pourrions aussi rendre 

f " ace particulier à un grand nombre de services éclatans. 

inions mieux, Messieurs, laisser à un autre pouvoir 
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 soin de les discerner. Nous ne voulons pas donner 
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 de l'insurrection ont été aussi décimés par la mort. 

115 f
bre de ceux qui y ont pris part était de quatre ou cinq 

I.e
 num

ous sa
vez à peu près quel a été le nombre de ses pertes. 
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 pouvons ici nous empêcher de dire que tout avait été si 
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 "évu pour le combat et pour ses conséquences fatales, que 
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 ^eiide pansemens pour les blessés avait été pris à l'avance, 

le
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n verre

z la preuve dans l'un des faits individuels qui vont 
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oumis. Plusieurs ambulances avaient été établies : l'u-

ÏOUS et» 

n
e d'elles située chez un sieur Simon, marchand de vins, au 

le la rue Grenétat, a reçu, pendant un des momens du com-

nlus de quarante morts ou blessés. Dans le même quartier, 

* avait placé un placard portant en gros caractèies ce mot: 

^
a

bu
lance, sur les volets de la pharmacie du sieur Lamoureux, 

K Saint- Denis, 154. 
''TOUS ceux qui ont succombé dans les rangs des insurges ont 

, . «nnnnus, et la constatation de leur individualité est une preu-ve reCOm ;u=>, ^ ^ ,»„„„„„;„,;„„ „„ t
r
.r.t A

a
 lo l„tta 

coin 

PU fort de la lutte, 

ont amenée. Plu-

nouvelle de la présence de l'association 
ve

 me a
u milieu des faits de complots c 

c
 Rentre eux avaient déjà figuré, en effet, soit dans les lis-

S
'*des associations passées, soit dans les procès politiques de ces 

îfrnières années, soit même dans les troubles antérieurs. 

Leur cri de ralliement, et le drapeau qu'ils avaient arboré, les 

[tachaient d'ailleurs invinciblement à tout le passé de ce parti, 

le cri c'était le cri de « vive la République ! » mêlé aux cris « aux 

a es'l ,, Quelquefois, l'on entendait aussi « vive la garde natio-

a
lé; vive la ligne! » Après les massacres du Palais-de-Justice, 

1 marché Saint-Jean, ce n'était plus cette fois un moyen de ten-

ter leur fidélité; c'était une bien cruelle dérision. Du reste, une 

renarque faite par tous ceux qui ont vu de près la révolte, c'est 

me tous les cris étaient infiniment rares. L'on se battait en déses-

pérés, sans appel aux passions politiques de la population, avec 

laconscience que l'armée resterait fidèle à son drapeau, et la po-

pulation sourde aux excitations qui lui seraient adressées. Qn se 

battait dans un silence qui attestait à la fois la résolution des in-

surgés, et l'espèce d'organisation militaire qu'ils devaient à leur 

organisation par peloton. C'était l'acte d'obéissance au mot d'or-

dre de la faction, et au commandement de ceux qu'elle s'était 

donnés pour chefs. . 
La même pensée se retrouve encore, et avec la même énergie, dans 

le choix dudrapeau auquel ces hommes se ralliaient. Un des récits 

particuliers que nous aurons bientôt l'honneur de vous faire con-

naître, vous apprendra qu'une fraction de la société devait arbo-

rer un drapeau tricolore, sur lequel une large bande noire avait été 

posée. 11 n'en fut rien, cependant, et les insurgés descendirent 

dans la rue sans drapeau. Mais, arrivés rue Saint-Denis, au mo-

ment où ils se barricadaient aux abords de l'église Saint-Leu, ils 

forcèrent M. Julliard, marchand de nouveautés, rue Saint-Denis, 

162, à leur jeter une assez graude quantité d'étoffe rouge, qu'ils 

se divisèrent entre eux. Lès u us en firent des ceintures, d'autres 

des cravates, d'autres des drapeaux mobiles qu'ils agitaieist au 

sein de l'insurrection, pour evciter au eombat. L'un de ces dra-

peaux fut arboré à la partie élevée de la barricade Saint-Magloire : 

il y resta jusqu'à la fin de l'engagement qui eut lieu dans cette 

me. C'est là qu'il fut enlevé par la troupe de ligne, au moment où 

elle se rendit maîtresse de ce point. 

Vous venez d'entendre, Messieurs, notre dermier mot sur l'as-

pect de Paris pendant les 12 et 13 mai ; mais ce mot est grave. U 

nous reporte involontairement, par le souvenir qui s'attache au 

drapeau, aux époques les plus sanglantes de nos révolutions. 

C'est ce drapeau de 1839, c'est celui de 1834, de 183-2 et de 93. 

Tels sont, Messieurs, dans leur ensemble , les faits déplorables 
4e ces deux journées. 

Leur résumé judiciaire est dans leur exposé même. C'est le 

complot avec les conditions qui le constituent d'ordinaire, et avec 
une permanence sans exemple, 

C'est l'attentat avec tous les caractères qui le placent au rang 

du plus énorme des crimes politiques. 

C'est le meurtre avec la hideuse escorte de la préméditation et 
du guet-apens. 

Ces crimes divers, avec leur triple caractère, rentrent-ils dans 

«s termes constitutionnels de votre compétence? 

Cette compétence doit-elle s'exercer aujourd'hui? 

v
!
'el duit être le premier acte de votre haute juridiction? 

tels sont. Messieurs, avant d'entrer dans l'appréciation des 

charges individuelles, les questions que nous devons examiner 
wecvous. 

La compétence de la Cour repose sur l'article 28 de la Charte 

institutionnelle, qui porte : « La Chambre des pairs connaît des 

* crimes de haute trahison et des attentats à la sûreté de l'Etat, 
et

 qui seront définis par la loi. » 

Les crimes de haute trahison n'ont point été définis par la loi ; 

■j™ le chapitre 1
er

, du titre 1
er

, du livre III du Code pénal, ré-

^se par la loi du 28 avril 1832, définit et qualifie les attentats à 

^.sûreté de l'Etat. S'il est vrai que, parmi les crimes auxquels la 

i donne cette qualification, il puisse s'en taouver qui n'appel-
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 de votre haute juridiction, il en est d'au-
3
 qui, par leur origine, leur nature et leur portée, ressortissent 

Ibis
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 de cette institution protectrice et répressive à la 
, » que la Charte constitutionnelle a placésdans le sein de l'un 
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 pouvoirs politiques de l'Etat. 
es

 laits dont nous venons de vous donner connaissance ont 

'"portance qui n'a pas échappé à votre attention : ils sont 

( 817 ; 

les attentats dont cette haute Cour da justice doit se réserver la 

connaissant 

Votre pensée a dû surtout être frappée de la nature des provoca-
tions adressées à la multitude, de ces efforts incessamment renouve-
lés pour exciter les plus mauvaises passions, de ces recommanda-
tions d'une propagande active qu'on entreprenait d'étendre à l'ar-
mée, et enfin de cette témérité inouïe avec laquelle les coupables 
ont passé de la provocation par paroles à la provocation par l'exem-
ple, appelant le combat par le combat, et essayant d'imprimer aux 
uns la terreur, aux autres la confiance par le succès d'un premier 
coup de main. 

Les inculpés sont nombreux, Messieurs, et si les faits divers qui 
leur sont imputés se réunissent sous la qualificaiion d'attentat qui 
leur est commune, ils se divisent cependant suivant le temps, sui-
vant les lieux, comme aussi sous le rapport des circonstances qui les 
ont constitués, et de la part différente que chacun d'eux y a prise. 

Ainsi, les inculpés ont à répondre sur des faits diveis entre les-
quels peut exister la connexité, telle qu'elle est définie par l'art. 227 
du Code d'instruction criminelle, mais qui ne constituent point un 
fait identique auquel ils aient tous concouru. 

En droit, d'abord, la connexité des crimes et des délits n'entraîne 
jamais nécessairement l'unité d'accusation et des débats, et cette 
jonction des procédnres n'est même établie, comme une règle géné-
rale, par l'art. 226 du Code de l'instruction criminelle, que, lorsqu'à 
l'égard des délits connexes, les pièces se trouvent produites en mê-
me temps devant la chambre d'accusation. 

Ici, Messieurs, nous sommes précis- meut dans les termes de la loi, 
puisque nous vous demandons destatu.r, par un seul et même arrêt, 
sur les crimes dont les pièces se trouvent produites devant vous. 

Les autres instructions se p ur.suivent, aucune d 'elles n'est eDcare 

Complète , r t vous avez sous les yeux tous les résultats qui sont quant à 
présent acquis et complets. 

Cette mardi -, tracée par la loi, est aussi celle que commandaient, 
d'une part, les nécessités matérielles d'une affaire daus laquelle se trouve 
encore un rès grand nombre d'inculpés, et, de l'autre, l'intérêt public, 
qui demande que le grand jour des débats vienne promptement éclairer 
les causes d 'un attentat si audacieux dans sou exécution, si cruel dacs 
ses conséque nces. 

La ma che que nous vo 'JS proposons de suivre, à ce sujet est ronfonne 
à cebe qui est constamment suivie dans des circonstances analogu s pir 
là justice ordinaire. L'éiai de contumace de l'un ou de plusieurs des pré-
venus ou des accusés n'empêche pas le jug ment de ceux qui sunt pré-
sens, il en est de même du cas de mort, d aliénation mentale ou de ma-

ladie répuée longue ou incurable, surv nuà l'une des pirsonn s pour-
suivies. Ceux à l'égard desquels la procédure est complète ont droit d'ê-
tre juges: de longs délais seraient à leur égard un déni de justice. 

L'imp ssib hté de jug r à !a fois un très grai d nom re d'iudividus 
n'est pas moins insurmontable que celle qui n suite de l'absence ou du 
décès. Exiger en ce cas. un jugement simuuané et unique, c'est ne pas 
vouloir le procès ; c'- stprocl -mer l'imt/uni é des crimes de ce genre. 

Ici les prévenus aur d< nt d'autant mo ns à se plaindre , que la marche 
qu'on propos:: est celle que suivraient en pareil cas les tribunaux ordi-
naires; c'est c lie qu'a suivi*! la cour d'assises de Paris, pour lejugemeut 
de l'msuriectiou de juin 1832. 

Les faits à raison desquels chacun des prévenus est poursuivi , et qui 
forment la base de la compétence de la cour di s Pairs, sont des faits 
qualifiés attentats par la loi ; des faits dont le complot n'est p »s une con-
dition constitutive, et qui îirent leur criminalité de leur nature propre 
et du tînt individuel de ceux qui les out tentés on consommés. 

Ainsi vous n'avez qu'à examiner si les individus sur le-quels nous vous 
proposons aujourd'hui de statuer, se présentent a vous entouras de char-
ges suffisantes. Plus lard, et à mesure que l'instruction se complétera à 
lVgard des autres, nous viendrons vous en soumettre les résultats. Nous 
avons pensé que ce mode de procéder était le plus propre à évitt-r la con-
fusion, à rapproch- r de ch que accusé la oiseussion des preuves et la déci-
sion des jug s, et à dégager la position de chacun d'eux des circonstances 
étrangères qui pour» au nt obscurcir la véaié. 

Nous *vo s la conscience que le parti qui vous est aujourd'hui proposé 
est tous à la fois le plus confia me au droit commun, le plus favorable aux 
prév< nus, et le plus désirable dans l'intérêt de la société tout euiière. 

Dans le cas où la cour , comme nous le pensons, se déclarera incompé-
tente, elle aura à examiner les charges individuelles qui pès. nt contre 
chacun des prévenus, tt à décider si elles constituent cLs charges suffi-
santes pour autoriser la mise en accusation : 
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( La seconde partie du rapport fait connaître les charges parti-

culières à chacun des inculpés. Nous la reproduirons dans notre 
prochain numéro. ) 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi père.) 

%
 Audience du ojuin. 

USINE. — PARTAGE DE JOUISSANCE. — PROPRIÉTÉ INDIVISE. — 

LICITATION. 

L'acte par lequel les copropriétaires d'une usine ont réglé entre eux 
la jouissance alternative de cette usine, en divisant cette jouis-
sance par journées d'exploitation, ne constitue pas un partage de 
propriété ; consèquemment il ne fait point obstacle à la demande 
en licitation ultérieurement formée par l'un des copropriétaires. 

Il existe dans la commune de Rimbach (Haut-Rhin) une scierie 
connue sous le nom de Biûckel-Sagen. 

L'établissement de cette usine paraît remonter à une époque as-
sez ancienne. Quoi qu'il en soit, l'état d'indivision dans lequel elle ne 
tarda pas à tomber, ne fit point alors sentir aux copropriétaires suc-
cesseurs du fondateur primitif la nécessité d'un partage ou d'une 
licitation; ils se bornèrent à en régler entre eux la jouissance, qui, 
à une époque également incertaine, fut divisée en quatorze jours de 
travail. 

Par suite de mutations et d'acquisitions successives, la scierie de 
Brûckel-Sagen devint la propriété commune des héritiers de Bro-
glie, des sieurs Grandladen et des Consultaos. 

Le 7 mai 1831, ils renouvelèrent, dans la proportion de leurs 
droits respectifs, le règlement du mode de jouissance de cette pro-
priété. Il est important de retracer ici les principales clauses de 
l'acte qui fut dressé dans ce but. 

« Pardevant, etc., furent présens les sieurs..., etc.; 

» Lesquels ont exposé qu'ils sont propriétaires, par portions éga-
les, d'une scierie appelée Brùckel-Sagen, sur le iînage de Rimbach, 
avec ses dépendances, outils et agrès; 

» Que cette scierie, ayant été nouvellement mise en bon état de 
roulement, il est nécessaire, pour éviter toute difficulté dans l'ave-
nir, de régler définitivement le mode de jouissance, et toutes les 
conditions qui peuvent y être attachées; 

» Qu'après s'être concertés à cette fin ils ont, d'un commun ac-
cord, réglé la jouissance de ladite usine, ainsi qu'il suit, et sous les 
charges et conditions qui seront ci-après exprimées: 

»MM. Zeller frères, propriétaires de 43
i
56

es
, ou dix jours trois 

quarts sur quatorze, commenceront leur jouissance le lundi 9 mai 
courant, et continueront sans interruption jusqu'aux trois quarts de 
la onzième journée suivante ; 

» 2° M. de Broglie et ses cohéritiers, propriétaires de 9(56", ou 
deux jours un quart sur quatorze, prendront leur jouissance im-
médiatement api è -i celle de MM. Zeller, en commençant au dernier 
quart de la onzième journée; 

• 3° Les frères Grandladen, propriétaires de 4[56
es

, ou d'un jour sur 
quatorze, auront la jouissance de leur jour après celle de M. de 
Broglie et consorts ; 

• 4° La jouissance continuera à être prise sur ce pied, et restera 
ainsi fixée pendant trois, six ou neuf années, à la volonté de l'une ou 
l'autre des parties; ii pourra y être fait des chanyemens à l'expi-
ration de chaque période. » 

L'acte contient ensuite quelques clauses relatives aux réparations, 
aux dégrada ions, au calcul des fractions rie jour, etc. 

Par exploits des 4 et 11 juin 1836, les sieurs Zeller assignèrent 
leurs copropriétaires devant le Tribunal de Belfort, pour y voir 
ordonner la licitation de la société. 

Nonobstant la résistance des adversaires, qui prétendirent que le 
partage de cette scierie était déjà fait, le Tribunal accueillit la de-
mande des sieurs Zeller par un jugement du 13 décembre 1836. 

Pourvoi en cassation par M. le duc de Broglie et consorts pour 
violation et fausse application de l'article 815 du Code civil en ce 
que la scierie dont il s'agit n'était pas une copropriété indivise, 
mais se trouvait au contraire possédée divisément et faisait, à l'é-
gard de chacune des parties, une propriété distincte et particu-
lière. 

La licitation, disait-on pour les demandeurs, doit être rigoureuse-
ment restreinte au cas où le partage est absolument impossible et 
où il y a indivision bien réelle ; car elle tend à forcer un propriétaire 
à convertir en argent sa propriété qu'il préférerai garder en nature. 
Il ne faut pas, ajoutaient les demandeurs, en citant un passage de 
l'ouvrage de M. Troplong, que la licitation dégénère en un saciifice 
vexatoire; il faut qu'il y ait une incommodité considérable dans le 
partage, ou que la division dégrade ou déprécie la chose même, ou 
qu'elle occasionne un préjudice commun. Ii peut arriver souvent 
qu'un propriétaire plus riche que ceux qui sont avec lui dans l'in-
division, prenne prétexte de quelque inconvénient minime dans le 
partage, pour demander la division ou la licitation ; ce sont des 
moyens détournés d'exproprier , et les Tribunaux doivent avoir 
grand soin de ne pas se laisser tromper par ces prétextes. Ainsi la 
licitation ne doit être rigoureusemem admise que quand elle est 
inévitable. Or, dans l'espèce, non seulement la propriété de la scie-
rie doutla licitation a été ordonnée est d'une na ure partageable, 
mais il n'y a pas d'indivision entre les propriétaires. Il y a eu par-
tage, et aujourd'hui chacun jouit d'uue propriété distincte et sépa-
rée dans l'usine. 

En effet, cette usine a été partagée dès son origine en quatorze 
journées d'exploitation. Ce partage a porté sur la propriété qui a 
été fractionnée en qua orze parties égales conférant les mêmes 
droits, mais essentiellement distinctes tes unes des autres. Cela est 
tellement vrai, que ces parties de propriété se sont constamment 
transmises à titre héréditaire ou par voie d'aliénation, et cet état 
de division s'est constamment maintenu sans qu'il soit jamais venu 
dans l'idée d'aucun propriétaire de le faire cesser par voie de lici-
tation. Les demandeurs s'appuyaient e nlin sur l'acte du 7 mai 1831, 
et ils cherchaient à en faire résulter delà part des frères Zeller (dé-
fendeurs éventuels), la reconnaissance que chacune des parties est 
propriétaire, par portions inégales, de ia scierie dont il s'agit, et 
que la proprété en a déjà été divisée entre elles. 

M. le conseiller Trop ong, dans son apport, n'a pas pensé que le 
passage cité de son ouvrage fût applicable à l'espèce, dans laquelle 
il a vu, au contraire, la nécessite delà licitation ordonnée par la 
Cour royale. Le partage dont se prévalaient les demandeurs ne lui 
a point paru avoir porté sur la etiose même, mais seulement sur la 
jouissance de cette chose. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-généra! 
Hébert, et con; rairement à la plaidoirie de M« Godard-Saponay , avo-
cat des demandeurs, a rejeté le pourvoi par l'arrêt dont suit la te-
neur : 

» Considérant que le partage d'une usine, par journées d'exploi-
tation, laisse subsister une communauté nécessaire sur la propriété 
même de l'usine et sur chacune de ses parties; que la jouissance est 
sans doute partagée, puisque chacune ne jouit qu'à son tour, mais 
que la chose sur laquelle s'exerce cette jouissance reste indivise, 
de tetle sorte que chaque copropriétaire a un droit égal sur les bâ-
timens, sur les agrès, sur le sol, sur le cours d'eau, etc, et conserve, 
en un mot, une jouissance promiscue et sur la totalité de la scierie 
et sur ses fragmens matériels, sur le principal et sur l'accessoire; 
qu'il suit de la que l'arrêt attaqué, en décidait que la convention 
au 7 mai 1831, portant que chacun des copropriétaires de la scierie 
de Brùckel-Sagen aurait un certain nombre de journées d'exploita-
tion sur cinquante- six, avait eu exclusivement pour but de régler 
la jouissance de l'usine et non le partage de la propriété, n'a fait 
qu'appliquer à la contestation les véritables principes de la ma-
tière et que sa décision, à cet égard, est d'autant plus inattaquable^ 
qu'il a fortifié les règles du droit par une interprétation de l'inten-
tion des parties qui échappe à toute censure; 

» Rejette, etc., etc. » 

du prix 

et négocians. 

JUSTICE CRMIMELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPELLIER. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Aliçot. — Audience du 4 juin, 

COALITION D'OUVRIERS TONNELIERS A LUNEL. 

C'est pour la seconde fois, dans un court espace, de temps, que 

le Tribunal correctionnel avait a juger desouvri.ers tonneliers nré-

venus de coalition. 11 y a peu de mois, les ouvriers tonneliers de 
Celte avaient comparu devant lui pour des faits semblables C'é-
tait aujourd hm le tour de ceux de Lunel. 

Dans le courant du mois de mai dernier, des symptômes de 
mécontentement se manifestèrent parmi les ouvriers tonneliers 

de la ville de Lunel; détail question de renchérissement 
de leurs journées et d'un tarif à imposer aux maîtres 

Malgré les efforts et les moyens de persuasion employés f 

tonte locale une association se forma, et des assemblées eurent 
heu dans cette classe d'ouvriers, la pins importante de la ville Un 

tarif, ponant fixation des travaux et des prix, fut rédigé, immimé 

et envoyé a chaque fabricant. Une espèce de traité ISS 
fut soumis a la signalurede chaque ouvrier, afin qu'il XigSt 
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dans ce tarif Et conséquence, les ateliers de tonnellerie, furent 

deser es par la plupart des ouvriers ; et ceux d 'entre eux qui vou-

lurent rester fade es a leurs maîtres devinrent l 'objet des reproches 

et des menaces de leurs camarades opposans. Quelques ouvriers 

étrangers a la ville, ayant été appelés par des négocians pour 

remplacer les ouvriers du pays qui les avaient abandonnés, furent 

accueillis avec des paroles d 'intimidation et l 'injonction de ne 
plus revenir. J 

Une perquisition ayant été faite par la police chez plusieurs de 

ceux qu on supposait avoir en mains les listes d'association la 
proclamation suivante, en manuscrit cependant, fut saisie chez 

ment ^
indl(lué co,mne

 président. Nous la copions textuelle-

« Frères et amis, 

• Iram, le chef des ouvriers, fut assassiné par ses propre métrés 
par le motif qu'il demanda une augm -utation de salaire pour ses 
ireres. Lui seul en fut victime, mais lâchement ; ainsi frères si nous 
voulons être heureux il faut venger sa mort. 

» Vous me demanderez quel eu est le moyent, le vrai movent est 
denous coaliser, nous unir d'un lien d'amitié inséparable et contri-
buer par nos offrandes à nous rendre fort et nous soulager l'un de 
L Autre 
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• Mes frères, nous sommes haï par nos maîtres et veulent nous 
tenir sous leurs pesantes mains et nous gouverner en' despote ; 
nous devons y résister par une grandeur d'ame de force et de con-
tribution proportionnée et prendre pour devise: 

» Que l'union soit avec nous; 
» Guerre aux despotes; 

» Offrande à la générosité des frères qui voudront y participer. » 

Suit la liste des offrandes, qui ne se compose que d'une seule, 

celle de l'auteur de la harangue, montant à 12 fr. 

C'est à raison de ces faits que six ouvriers tonneliers, considé-

rés comme les principaux membres de cette coalition, comparais-

saient devant le Tribunal correctionnel. 

Un grand nombre de témoins ont été entendus, mais, chose 

singulière, la plupart des maîtres tonneliers appelés à déposer de 

faits dont ils étaient les premières victimes, ne l'ont fait qu'avec 

un embarras et des réticences que la peur seule peut expliquer. 

L'un d'eux, interpellé par M. le président pour savoir de quel nom 

était signée une lettre qu'il avait reçue de la part d'un des ou-

vriers coalisés, répond : « Je ne saurais le dire, attendu qu'en 

ouvrant la lettre la signature a disparu sous le pain à cacheter 
qui la fermait... » 

Après le réquisitoire de M. le procureur du Roi, et les plaidoi-

ries de M" Estor, Peujol et Fraisse, le Tribunal prononee un ju-

gement par lequel il condamne le sieur Vigie (auteur de la ha-

rangue, et président de la société) à un mois d'emprisonnement; 

le sieur Runei à douze jours; les sieurs Blaquisse, Levasseur et 

Jardin, dit Voltaire, à cinq jours de la même peine; un seul est 
relaxé. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 12 JUIN. 

— La chsmbre civile de la Cour de cassation a décidé hier," sur 

la plaidoirie de M
e

* Victor Angier et Grosjean, qu'il n'y a pas in-

compatibilité entre la solennité de l'audience et le huis clos; en 

d'autres termes, que lorsque dans une contestation qui intéresse 

l'état civil des citoyens, et qui par conséquent appartient à l'au-

dience solennelle, l'ordre public et les mœurs exigent que les dé-

bats aient lieu à huis clos. Cette forme exceptionnelle n'exclut pas 

la solennité de l'audience. Un arrêt de la même Cour, de 1S25, 

semblait avoir consacré le principe contraire. 

— Glomain, âgé de trente ans, natif de Saint-Brieuc, fusilier et 

remplaçant au 7
e
 régiment de ligne, en garnison à Orléans, a 

comparu aujourd'hui devant le 1
er

 Conseil de guerre, sous l'accu-

sation de voies de fait envers son supérieur. 

Le 5 mai dernier, Glomain qui venait d'être puni de la salle de 

police, refusa de s'y rendre. Le caporal Normand fit de vains ef-

forts pour le déterminer à aller subir la punition qui lui était in-

fligée. Force fut d'employer l'intervention de la garde; mais les 

hommi s ne parvenant pas à emmener le fusilier, le caporal Nor-

mand saisit le bras de Glomain pour le faire marcher. 

Le fusilier en se débattant fit tomber le bonnet de police du ca-

poral, et pendant que ce dernier se baissait pour le ramasser, il 

iui porta un coup de pied dans le derrière. 

^ En outré de cette Voie de fait, la plainte reprochait à Glo 

d'avoir désobéi à son supérieur et d'avoir résisté à la garde 

M. Cartier, capitaine au 53
e
 de ligne, substitut de M. lë 

mandant-rapporteur, a demandé une déclaration de culDahii;
1

COr
'
1
" 

tous les chefs.
 F Ules

«t 

Malgré la défense présentée par M
e
 Cartelier, le Conseil

 a
 ri 

claré Glomain coupable de voies de fait et l'a condamné à la 

ne de mort. P*i-

— La nouvelle édition des OEuvres complètes de Buffon nnv,i , 
par M. Furne, obtient un grand succès. Les ouvrages du cèièbrH 
turaliste n'ont point encore été ornés de gravures aussi artistem ' 
faites et qui donnent une idée aussi exacte des animaux et des]?"" 
où ils se plaisent plus particulièrement. MM. Traviès et Janet-La^

1 

ont mis du pittoresque et de la vie dans leurs dessins ; c'est & 
qu'on devait illustrer Butfon. Ajoutons que la perfection du

 C
Û>. 

donne un grand prix à l'édition de M. Furne, et que plus de q
ua

| 
cents sujets accompagnent un texte imprimé avec autant de «n 
que de pureté. 

Sous quelques jours 
mière livraison des OEuvres 

quant à l'exécution, inférieures à celles de Buffon, dont elles f! ' 
meront la suite et le complément. 

— Lettres sur le MAGNÉTISME et le SOMNAMBULISME , à l'occasion 
de M

11
» PIGEAIRE : à M. ARAGO , membre de l'Académie, BROCSSAK 

BOCILLAUD et BAZILLE , par le docteur FRAPART . Prix : 2 fr. 25
 c

 ) 
Faris, chez DENTU , Palais-Royal, galerie d'Orléans, et Germer-Bail 
ière, rue de l'Ecole de Médecine, 17. 

le même éditeur doit mettre en vente la
 Dt 

Ouvres de Lacépède, qui ne seront rjoinî 

MINES M HOUILLE DE CnANEY SUNT ETIEME. 
Les administrateurs de la société houillère de Chaney-St-Etienne préviennent 

MM. les actionnaires que le dividende des bénéfices, altérant à chaque action en 

outre des intérêts 5 pour cent déjà payés a été fixé par l'assemblée générale, dans 

la séance du 1
er

 juin, 4 19 fr. 83 c, qui seront payés dans les bureaux de l'admi-

nistration, rue de la Verrerie, 36, à partir du samedi 15 juin, tous les jours de dix 

4 quatre heures. 

TI1ËKNAL 

PLACEMENS EN VIAGER ET 

»K SAI.W-f.iKKVAIS (en Savoie). 
L'efficacité des eaux salino sulfureuses et gazeuses de St-Gervais (Savoie) a été 

préconisée par les plus célèbres praticiens et constaté* par des succès extraordi-

naires. Grâee aux soins du nouveau directeur, M le docteur DE MEY , les mala-

des et les voyageurs se féliciteront de le urféjour dans ce magniliqueétab issement, 

si heureusement situé au pied du Mont-Blanc, au nia des plus ravissantes val-

lées et à proximité de la France, de la Suisse et de l'Italie. 

Champ,-
 MAISQN D

£ SANTÉ. y
A
e

U
?es?4«. Elysées. 

Médecine. — Chirurgie. — Accouchement. 

Rue Richelieu, 97. 

La Compagnie d" Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la pre-

mière établie en France, et la seule dont le fonds social soit entièrement réalisé 

Ses capitaux effectifs s'élèvent à ONZE MILLIONS de francs, sur lesquels plus de 

quatre millions sont placés en immeubles à Paris. , 

Les opérations de ta compagnie ont pour objet l'assurance de capitaux payables 

en cas de décès, les constitutions de rentes viagères, de pensions aux veuves, aux 

employés, de dots aux enfans, l'acquisition des usufruits et nues-propriétés, de ren-
tes sur l'Etat. 

BAI, JB HUE 
mï»ui4 .B. A li A Il h (MA I S S \ i\ C.F. i 

MAGASINS DE CHÂLES 
GAI Dt:o \ 

SIROP i THRIDACE 
(Suc pur de la laitue) AUTORISÉ, 

antispasmatique le plus efficace contre 

toute irritation, douleurs nerveuses, 

chaleur intérieure, palpitations et in-

somnie ; c'est aussi, sans contredit, le 

meilleur sirop pectoral connu. Prix : 

5 fr. la bout,, et 2 fr. 50 c. la Ii2 bout. 

Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

CHEMISES, 
FLANDIN, rue RICHELIEU , 63 

'ace la Bibliothèque, au moyen de i'pT 

cellence de sa nouvelle coupe, est parve 

nu à la fixer sur le corps sans quand,, 

mouvement puisse la déranger. 

POMMADE DULlQN 
pour faire pousser en un mois les CHEVEUX 

les FAVORIS , les MOUSTACHES et les SOUR-

CILS . (Garanti infaillible.) Prix : 4 fr. le 
pot. — Chei L'AUTEUR, 4 Paris, RUB vi-

VIENNE, N. 4, au 1", près le palais-Royal. 

CACHEMIKKS DES TIT DBS 

CJULBa lSBOIX.CBALliS 
irBTt, çRjtfBi n gum 

CAC HKMIK.KS FRAMKA1» 

XSFST TM TOUTES II ' 

TaffetasdelaCroilT 
pimLIBIEK)ÎItI,Is/ 

CORSa.uxTIEDS^ 
'DXTÔI G*XA'IIB.S!HOHOSijoV 

TDAflS CIUQTrETIT.tliiTBAaCl'' 

Donnant de l'appétit, dissipant la con-

stipation, les vents, purgeant sans coli 

ques. Pharm. rue St-Houoré, 271. 

TABLE 

DES MATIÈRES 
SB LA 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Prix : bfr.au. Sureau, et6fr. 

50 c. par la post*. 

Sociétés commerciales. 
{Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte passé devant Me Carlier, notaire 

4 Paris, le I
ER juin 1839, enregistré; M. Charlet-

Walker BAILY, rentier, demeurant 4 Paris, rue 

Notre-Dame-de-Lorette, 171 , a formé une société 

en c mnundite par actions entre lui, gérant res-

ponsable, et les soumisiionnaires d'actions, ceux-

ci simplet commanditaires. La société a pour ob-

jet k atstribulion des piquets dan< Paris et la 

banlieue. Elle a été formée pour trente années 4 

partir de sa constitution. La raison sociale sera 

BAILY et Ce . Le siège de la société a été fixé 4 

Pari*, provi<oirement rue Richelieu, 95; il sera 

tran>f«ré dans tout autre local, qui sera toujours 

au choix du gérant et du comité de surveillance. 

La société sera constituée du jour où neuf cent 

cinquante actions du fonds social auront été pla-

cées. La simple déclaration du gérant constaiant 

le fait dn cite souscription dans un acte addi-

tionnel, suffira pour celte constitut on. Dans le 

cas cula société ne serait pas constituée au3i dé-

cembre 1^3^, le montant des souscriptions faites 

sei a immédiatement rétab'i aux mains des i-ous-

cripteurs, sans retenue et sans f ais. La société 

sera administrée pendant toute sa durée par M. 

Baiiy, directeurgérart, qui aura seul la signature 

sociale. Le fonds social est fixé 4 20ti,0UU francs, 

représentés par deux mi le actious de 100 francs 

chacune. Elles seront nominatives ou au porteur 

et revêtues du la signature du directeur gérant, 

et d'un timbre sec particulier 4 la société. Le prix 

des actions sera payable comptant sur la quit-

tance du directeur-gjrant entre les mains du ban-

quier de la société. Sur les neuf cent cinquante 

actions nécessaires pour la constitution de la so-

ciété, il a été alloué 4 M. Baily, comme indem i-

té, deux cent cinquante actions qui lui sont dès 

maii tenant acquises. La société ne pourra être 

dissoute que par l'expiration du terme fixé pour 

sa durée ou par la perte des quatre cinquièmes du 

capital sotiai. 

ÉTUDE DE fil" A. GUIBERT, 

avocat-agréé . rue Richelieu , 89. 

D'un acte sous signatures/ privées, en date du 

30 mai 1839, enregistré le 8 juiu suivant, par 

Frestier, aux droits de 5 fr. 50 c. ; 

Fait triple entre M. Jacques BARTHERE, pé-

piniériste, demeurant à Toulouse, logé momenta-

nément 4 Paris, hôtel du Puy-de-Dôme, rue du 

Four-Saint-Honoré. 

M. Antoine HAtfBERG, négociant, demeurant 

4 Paris, rue Saint Martin, 51. 

Et Gustave LtiVISTAL, négociant, demeu-

rant 4 Paris, rue des Marais, 51. 

Il appert : 

Que les susnommés ont formé entre eux une 

société pour l'exploitation du commerce des ar-

bres et autres articles d'horticulture et d'agricul-

ture. 

Cette société, en nom collectif, sera régie sous 

la raison HAMBERG, LEV1STAL et BARTHE-

RE. MM. Hamberg ei Levistal sont seuls chargés 

de la direction eommerciale des opérations ; ils 

auront seuls aussi ta signature sociale. 

Le siège social sera 4 Paris, rue des Marais-St 

Martin, ol. 

La durée de la société est fixée à six années 4 

six années 4 partir du 3 J mai 1839. 

Pour extrait : 

A. GUIBERT , 

Avocat-agreé. 

LAFOREST, créée par acte sous seings privés du ! 

22 février 1839, est enregistré dissoute 4 partir du
1 

5 mai dernier. 

Approuvé récriture ci-dessus. 

Clarice DORENT. 

D'un acte sous seings privés en date, 4 Paris, 

du 31 mai 1839, enregistré le 10 juin suivant ; 

Il appert que la société pour le commerce de 

merceries rue de la Chanverrerie, 8, sous la rai-

ton tt la signature sociales Dames DORENT et 

Suivant contrat passé devant M
e
 Jean-Baptiste-

Martin Moreau, notaire 4 Paris, et son collègue-

le30mai 18 9, enregistré à Paris, le 6 juin sui-

vant, folio 68, ver*o, cases 5, 6 et 7, par le rece, 

veur, qui a reçu 5 fr. 50 cent, pour les droits, 

Il a été formé une société entre : 

1° M. Ma tial- Etienne RICHARD, commis né-

gociant, demeurant 4 Parii, rue Saint-Denis, (10; 

2° M. Jean-Bapti-t"-Paul DU BOYS , au-si 

commis-négociaut, demeurant 4 Paris, rue Mon-
tesquieu, 3; 

3° Et w. Anastase-Pierre-Lefebvre NONAT, 

propriétairé, ancien négociant, d-meurant 4 Pa-

ris, rueNotre-Dame-de-Nazarelh, 9. 

Cette société a pour objet l'expiotation d'un 

fonds de commerce de nouveautés, ayant pour 

enseigne le Soldat laboureur, sis 4 Paris, iue 
Saint- D ni», 110. 

Elle a été formée en nom co'lectif eritrj les 

sieurs Richard et du Boys, et en command te seu-

lement entre ces derniers et ». Leftrbvre Nouât. 

Elle a été contractée pour douze années, en-

tières et consécutive», qui commencera t à cou-

rir du 3i juillet 1859, entie MM R criard, du 

Boys et Lefebvre Nonat, et 4 partir de l'txp ration 

de ces douz". années, c'e-t-à-dire du 3i juillet 

i8St, la société continuera, mais en nom collec-

tif seulement, entre M. Richard et du Boys, pour 

trois ans et huit mois confécutifs, et expireiapar 

conséquent le 1 er aviil 1855. 

Le siège de la société est 4 Paris, rue Saint-
Denis, ItO. 

La raison et la signature sociales seront RI-

CHARD, DU BOYS et Comp. 

MM. Richard et du Boys seront seuls chefs et 

gérans responsables et solidaires. 

Ils auront tous deux la signature sociale; mais 

ils ne pourront en aucune façon en user pour 

faire contracter 4 la société aucun emprunt, soit 

par billets, lettes de change, reconnaissances ou 

autrement, ni pour engager la société par le fait 

d'endos ou négociation de billets ou lettres de 
change. 

lis pourront cependant endosser toutes valeurs 

provenant des affaires de leur maison, mais seu-

lement pour le paiement des marchandises four-

nies 4 ia société ou pour faciliter le recouvrement 

desdites valeurs. ' 

Tous les achats devront autant que possible 

avoir lieu au comptant. 

La mise en société est composée , savoir : 

Pour M. LefebvreNonat de !a somme de 11 0,000 

francs, qu'il s'oblige 4 verser dans la cais»e de la 

société le 31 juillet 1839, jour où doit commencer 
la société. 

M M. Richard et du Boys ont apporté 4 la so-
ciété, chacun pour moitié : 

1° Pour la somme de 210,000 fr., ledit fonds 

de commerce 4 eux vendu par MM. Mesnage et 

Thierry, par acte passé devant M e Moreau et son 

collègue, notaires 4 Paris, le 30 mai 839, les 

pratiques, clientèle et achalandage y attachés 

ensemble la jouissance des lieux où s'exploite le-

dit fonds de commerce; 

2° Pour la somme de 4,0110 francs, les objets 

mobiliers et ustensiles dépendant dudit fonds de 

commerce au 31 juillet 1839; 

3° Enfin toutes les marchandises qui audit 

jour 31 juillet 1839, se trouveront garnir ledit 

fonds de commerce, et ce, pour la somme moyen-

nant laquelle elles auront été acquises par mes-

dits sieurs Richard et Du Boys. 

Toutefois cette apport a été fait par MM. Ri-

chard tt Du Boys, à la charge par la société du 

paiement de la totalité du prix dudit fonds de 

commerce, ustensiles et marchandises. 

En conséquence, l'acquittement desdits prix 

deviendra une dette de la société. 

La mise sociale de MM. Richard èt Du Boys 

demeure en outre fixée pour chacun d'eux, 4 la 

somme de 30,0 0 fr., qu'ils se sont obligés à ver-

ser 4 la société le 31 juillet 1839. 

Pour extrait, 

MOREAU. 

Aâjudleationis en justice. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

H5t8l des Commissaires-Priseurs , place de la 

, Bourse, 2. 

Le samedi '5 juin 1839, 4 midi. 

Consistant en commodi, secrétaire, table, gla-

ces, chaises, pendule, gravures, etc. Au comp. 

A via divers. 

Les actionnaires de la société en commandite 

des vo tures. dites Accélérées de Fonlenay, 

créé originairement sous la raison sociale Fortu-

né JUtTZ et Ce et ai t ellement HERICOURT et 

comp. sont convoqués po ir le dimanche 16 juin 

heure de midi, 4 la mairie de Fontenay-sous-

Boi<, pour délibérer sur les intérêts sociaux. 

Il ne sera pas donné d'autre avis. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 13 juin. 

Heures. 

Huot, faïencier, remise 4 huitaine. 10 
Monvoisin fils, eiseleur, concordat. 10 
Lejars, négociant, id. 

Leconte, md de vins, id. 
10 

10 
Tronc, grainetbr laitier, id. 10 
Bouiguet et femme, lui nourris-

seur, clôture. 10 
Métayer, cordonnier, id. 10 
Delloye, Desmée et Ce, libraires-

éditnurs, id. 10 
Thomas, ancien md devins, id. 10 
Laplène jeune, ancien négociant, 

id. 10 
Moutiez, md de vins, id. 12 
Caron et femme, lui boucher, vé-

rification. 12 
Verdavainne et Ce , négocians, et 

Verdavainne personnellement , 

concordat. 12 

Busnel et femme, fabricant d'ébé-

nisterie, id. 12 
Brisset, serrurier, syndicat. 12 
Barreau aîné, md tailleur, id. 12 
Gourjon frères, fabricans de mous-

seline-laine, clôture. 1 
Eastwood , ingénieur mécanicien , 

sous la raison Eastwood et Ce , 

id. 1 
Nezel et Ce , théâtre du Panthéon, 

et Nezel seul , en son nom et 

comme, gérant, id. 3 
Dame Scellier, mde lingère, vérifi-

cation. 3 

Delamotte, ancien md de couleurs, 

syndicat. 3 

Du vendredi 14 juin. 

Schneily, md de couleurs, vérifica-

tion. 9 

Levavasseur, éditeur, clôture. 9 

Coste, négociant en vins, id 9 

Vigneron, md de vins, concordat. 9 

IWeil, horloger, id. 9 

Dame Charton, mde de couleurs, 

id. 

Blass, limonadier, syndicat. 

Piat, menuisier en bâtimens, id. 

Mauviel, md de vaches, vérifica-

tion. 

Dame Lossier, limonadière, clôture. 

Baron, ancien fermier, md de mou-

tons, id. 

Médal, teinturier, id. 

Dlle Last, loueuse en garni, id. 

Touzan, charpentier, id. 

ChateUin jeune, md de vins, véri-

fication. 

Bourrier, md tail'eur, concordat. 

Tessart, pâtissier-limonadier, id. 

Leconte et Ce . fabricans d'eaux mi-

nérales factices, id. 

Bergé, md tailleur clôture. 

Laurent, entrepreneur de maçon-

nerie, id. ; 

Mottay, négociant-md de coutils, 

vérification. ' 

Caen fières, mds colpotteuTS, id. 

hupuis. md de vins, syndicat. ' 

Escoubé, md de fournitures d'hor-

logerie, id. î 

Lachassinne, md de vins traiteur, 

remise 4 huitaine. ! 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juin. Heures 

Poirier, menuisier, le 

Drouhin, limonadier, le 

Dervillé, négociant, le 

Guichon, fabiicat t de châles, le 

Boudai d, md de couleurs, le 

Brossays, ancien receveur de ren-

tes, négociant, le 

Degatigny, négociant, en son nom 

et comme liquidateur de la so-

ciété Degatigny et Ce , le 

Sch ndler, taitieur, le • 

Barbier, imprimeur non breveté, le 

Dumas et femme, lui maître ma-

çon et md de vins, le 

Ernult, ancien gravatier, le 

Jousselin, ancien loueur de cabrio-

lets, le 

Joncceur, fabricant de lorgnettes, 

le 

Lebrun, lampiste-fabricant d'appa-

reils 4 gaz, le 

Bresson ainé, md de vins, le 

15 10 

15 10 

15 10 

15 10 

15 10 

17 11 

17 11 

18 12 

18 1 

18 1 

18 1 

18 3 

18 2 

18 2 
18 2 

19 9 

19 101r2 

Novion, entrepreneur de marbre-

rie, le 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 

Vienne, serrurier charron, ci-devant 4 Paris, 

rue Saint-Lazare, 35 , actuellement rue Saint-

Etienne, 31, aux Batignoiles.—Chez M. Moizard, 

rue Caumartin, 9. 

Bruand, restaurateur, 4 Paris, place du Châ-

telet muison Martin.—Chez M. Morel, rue Ste-

Apolline, 9. 

Martin, quincailler, 4 Paris, rue de Bondy, 

21.— Chez MM. Monciny, rue Feydeau, 19; Ar-

maud-Gilles, cour des Petites-Ecuries, 18. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Du 10 juin 1839. 

Villebesseyx, entrepreneur de maçonnerie, 4 

Paris, rue de Milan, 10.—Juge-commissaire, M 

Roussel
 ;
 syndic provisoire, M. Dupuis, rue de 

Grammout, 10. 

Jacquin, entrepreneur de menuiserie, Grande 

Rue, 89 bis, a Passy. —Juge-commissaire, M 

Teeonet; syndic provisoire, M. Moisson, rue 

9 , Montmartre, 173. 

Garnot, commissionnaire et marchand de fa 

9 J rines, 4 Paris, rue Montorgueii, 25. — Juge-com 

missaire, M. Roussel ; syndic provisoire, M 

nin, rue Pastourelle, 7. 

Lang'ois, limonadier, tenant le restaurant t 

estaminet du Grand café de Bussy, 4 Paris, ni 

de Bussy, 34. — Juge-commissaire;, M. Gonl»; 

syndic provisoire, M. Allar, rue de la Sourrffirt, 

21. 

Touzé, serrurier, aux Thèmes, grande Rue, 5î, 

commune de Neuilly. — J"ge-commissaire, 1 

Fossin ; synd'c provisoire, M. Delafrenaye, tuf 

Taithout, 34. 

Du 11 juin18.'0. 

Decours-Sené et compag., négocians, soclfti 

composée des sieurs Poupâille et Decours-Sen», 

à Paris, rue Hauteville, l, et lesdit» pt rsonm-lle-

ment. — Juge-commi»saire, M. Beau ; fyndic 

provisoire, M. Decagny, cloître Saint-Méry, 2. 

Gavignot, négociant 4 Paris, rue de Gienellf-

Saint-Honoré, 29, présentement sans domicile 

connu. — Juge-commissaire, M. Thoureau; syn-

dic provisoire, M. Charlier, rue de l'Ai bre te, 

46. 

I.eleu, msrchand de lingerie, à Parii, rne Tt)-

roux, '.—Juge-commissaire, M. Taconet; syndic 

provisoire, M. Riehomme, rue Montorgueii, 71. 

Cément, lavetier coffrelier, 4 Paris, rue SI'-

Apolline, 9.— Juge-eomm ssaire , M. Thoureai; 

syndic p'ovisoire, M. Heultey, rue de la Jai-

sienne, 21. . 
Tousé, tailleur, 4 Paris, rue Saint-Jacques, »• 

—Juge commissaire, M. Thoureau ; syndic p-
Visojre, M. Gromort, rue de la Victoire, 6. 

Vigouroux, horloger, 4 Paris, rue in Teœp f, 

34.- Juge-commis.«aire, M. Beau ; syndic p* 

foire, M. Baudouin, rue Saint-Hyacinthe-Saïai-

Honoré, 7. ... 
Coré, charcutier, 4 Paris, rue Saint Mai» 

93.- Juge commissaire, M. Beau; syndic pro-

visoire, M Grenier, rue Galilon, (6. w 

Jardin, boulanger, 4 Vaugirard, rue deltw 

25.—Juge-commissaire, M. Beau; syndic W 
visoire, M. Thiébault, rue de la Bienfaw"

1
?': 

Desrez, imprimeur-éditeur, 4 Paris, rue m 

ve-des-. etits-Champs, 50. — Juge-comrniMa ft 

M. Taconet ; syndic provisoire, M. Geonr* >* 

d'Argenteuil,4l. . 
Duchemin, boulanger, 4 Paru, rue Jeu> 

dei-Pet b-Champs, 13.- Juge-commis»it«i 

Taconet ; syndic provisoire, M. Millet, BOW" 

St Denis, 24. > ». 
Lecouteux, marehand de papiers peint», ' 

ris, boulevart du Temple, .7. - J"S«-
C

M

0111
™. 

saire, M Taconet ; syndic provisoire, s- | 

rand, rue Bourbon-Villeneuve, 7, 

A TERME 

BOURSE DU 12 JUIN. 

5 0j0 comptant.... 

— Fin courant. .. 

S0j0comp(c.dét ) 

— Fin courant.... 

R.deNap. compt. 

— Fin courant.... 

1« 

111 30 

111 60 

79 80 

79 81 

99 50 

99 50 

pl. ht. 

111 3.t 

111 60 

79 89 

79 85 

99 50 

99 50 

bai i't. 

U 45,111 S 

7» Wl2l 

99 501" 

2760 

1200 

1075 

Act.dela Banq. 

Obi. de la Ville, 

Caisse Laffitte 

— Dito 5245 

4 Canaux 1255 

Caisse hypoth. 800 

St-Germ.... 

Vert., droite 

— gauche. 

P. à la mer. 

— àOrléant 

Empr. roiniBL 
Idett.tft 

H -S 
Empr.piémorit. 

S OTO Portug. 

Enregistré à Paris, le 

Uecu un franc dix centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PETITS-CHÀMPS , 37. Vu par le maire du 2« arrondissement. 

Pour légalisation de la signature A. GCYOT» 


